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CHAPITRE 1 : PRESENTATION

Le groupe de travail COST 312 a reçu pour mandat de préparer la mise en place d'un
observatoire des trafics "TransManche"0' afin de fournir aux différents acteurs économiques
politiques et sociaux un outil statistique fiable, précis et harmonisé.

Ce travail peut être décomposé en trois phases :

Identification des besoins statistiques
Bilan critique des statistiques et enquêtes disponibles
Recommandations sur les nouveaux outils à mettre en place et sur les améliorations
à apporter aux outils existants.

Le lien fixe affectera la structure des échanges. Cette nouvelle infrastructure crée un
transport qui sera effectué, pour les marchandises, par le train ( une cinquantaine par jour
pour les deux compagnies B.R. et S.N.C.F.) et les navettes, en parallèle avec les services
maritimes et aériens existants.

Il faut souligner que l'impact du lien fixe dépend des infrastructures qui le prolongent aux
deux bouts et du réseau européen qui sera ainsi constitué.

D'après les estimations de la SETEC-Economie et Wilbur Smith Associates diffusées par
Eurotunnel, le trafic induit par l'existence du système est de 1% pour les années 2003 et
2013, soit respectivement 1,3 et 1,8 millions de tonnes. Quant à la part du trafic
d'Eurotunnel elle est estimée à un peu plus de 18%, non compris ce trafic induit, sur toute
la période. Dès 1993, sur un trafic trans-Manche estimé à 89,2 millions de tonnes ( dont 42,6
de marchandises en vrac et véhicules neufs) le trafic réalisé par Eurotunnel serait de 16,2
millions.

La priorité retenue est celle d'un suivi "avant/après" dans le but de repérer les effets de
captation et de création de trafics avec le souci de se situer dans les deux cadres d'analyse
suivants: les coupes instantanées et les séries chronologiques. Cette préoccupation, jointe à
celle inhérente au secteur des marchandises qui oblige à la mise en cohérence de statistiques
multiples du point de vue des pays, des modes et des marchés impliqués, nécessite, compte
tenu du court délai imparti pour l'observation "avant", de s'appuyer sur le dispositif existant
et de le reconduire en phase "après".

La principale source qui permette une bonne connaissance des flux de marchandises, est sans
aucun doute celle du commerce extérieur des pays, recueillie par les organismes douaniers.
Malheureusement, l'échéance de la mise en place de l'Acte unique incite à réfléchir sur une
autre méthode de connaissance des échanges. En effet, 1993 verra logiquement la disparition
totale des documents douaniers en intra-communautaire.

1 "Transmanche" doit s'entendre ici dans un sens large et concerne l'ensemble des
échanges entre le Royaume Uni et le Continent
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Cette disparition va entraîner une méconnaissance totale des flux de marchandises. S'il est
vrai que de nombreuses enquêtes existent, il faut également insister sur le fait qu'elles
s'appuient sur une armature constituée par les données douanières. En effet, comment choisir
un échantillon représentatif si on ne connaît pas préalablement la structure de la population
totale ?

La mise en place du Document Administratif Unifié (DAU) le 1er janvier 1988 avait déjà
entrainé la disparition d'un nombre important de renseignements. La connaissance de
nombreuses informations fournies par les douanes françaises s'arrête ainsi à l'année 1987.
Il est néanmoins vrai que cette source douanière présentait quelques difficultés : l'unité
(tonnages nets) ne permet aucune comparaison avec les autres sources, le trafic de transit
n'est pas pris en compte, les définitions géographiques des pays ne sont pas harmonisées, les
méthodes de classification des produits sont multiples...

Le trafic transManche défini dans ce rapport, aurait été en 1987 évalué à 80 millions de
tonnes nettes. Mais, compte tenu des remarques faites, il ne s'agit que d'un ordre de
grandeur.

D'autres sources intéressantes seront citées, les données portuaires par exemple. Mais, dans
le cas présent leur utilisation est rendue difficile, car les organismes portuaires ont souvent
des méthodes différentes pour aborder le trafic roulier. Cette mauvaise connaissance du trafic
roulier provient du fait qu'il n'y a pas de rupture de charge de la marchandise qui permette
de connaître la nature des produits transportés et leur tonnage. Dans la plupart des annuaires
statistiques, la rubrique 999 de la NST comprend la tare des véhicules et de la marchandise
transportée. De plus, ce trafic est l'objet d'un transit international très élevé.
Les organismes portuaires, en collaboration avec les compagnies maritimes, ont donc essayé
de mettre en place une méthode de comptage. Or, il s'est avéré impossible d'avoir une vue
globale de ce trafic particulier, sauf à mettre en péril la rapidité de leurs services en imposant
un nouveau contrôle, ou à compromettre la confidentialité de la clientèle. Une collaboration
est également envisageable avec les compagnies aériennes. Ces sources seraient, certes, tout
à fait incomplètes, mais elles pourraient fournir une armature fiable pour d'éventuelles
enquêtes qui aborderaient le problème selon une vision beaucoup plus complète des chaînes
de transport.

A l'inverse, les statistiques des trafics de cargos conventionnels sont relativement
harmonisées. Les chargeurs, les commissionnaires de transport et les transporteurs pourraient
être les principales cibles des enquêtes.

Le trafic des ports situés entre Roscoff et Rotterdam aurait été de 100 à 110 millions de
tonnes brutes en 1987 (y compris la tare des moyens de transport).
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CHAPITRE 2 : L'INVENTAIRE DES BESOINS

2.1 - Cadrage des besoins

2.1.1 Le suivi avant-après de l'impact du lien fixe TransManche nécessite la mise en place
d'un recueil statistique précis, cohérent et stable.

Ce suivi doit concerner en priorité les zones les plus proches mais il doit aussi
permettre d'appréhender les trafics sur les zones moyennes et longues et ceci avec un
double souci: appréhender les "effets transport" que ce soit une création ou un
détournement de trafics, avec concurrence ou complémentarité de modes et les "effets
de localisation des entreprises" susceptibles d'être mis en relation avec les problèmes
de coût ou de temps.

La carte des flux de transports de marchandises entre l'Europe continentale et le
Royaume-Uni ne restera pas stable. Les modifications de la carte industrielle en
Angleterre, au centre et au sud de la R.F.A., en Belgique et dans le nord et le
nord-est de la France influenceront le trafic par le lien fixe. Dans le cas de l'Irlande,
le tunnel affectera la structure des flux.

La libéralisation des échanges qu'amènera le marché unique européen est susceptible
d'avoir des effets importants sur les localisations industrielles. Il devient donc
particulièrement souhaitable de pouvoir disposer d'études et de modèles pour isoler
les effets du tunnel des autres effets. Les modèles utilisent des statistiques, créent des
besoins en statistiques et peuvent éventuellement pallier des carences en statistiques
d'une nature différente de celles utilisées. A l'inverse un bon système statistique peut
se substituer au manque de modélisation en particulier des comportements.

L'enjeu de ces modifications est important pour les réseaux ferroviaires européens
relativement bien placés pour les transports de produits industriels.

2.1.2 L'ouverture du Marché unique européen pose un problème redoutable en raison de
la suppression des barrières douanières en 1993. Il devient, d'une manière générale,
nécessaire de renforcer le système d'observation du secteur des transports et de sa
restructuration du fait de la déréglementation et du Marché Unique.

Au delà de ces besoins statistiques, il convient de définir les éléments nécessaires à
l'observation de l'impact économique direct et indirect du lien fixe. Les différents
éléments rassemblés par les participants à l'action COST 312 incitent à faire
l'hypothèse que les effets du lien fixe porteront essentiellement, dans un premier
temps, sur la répartition des trafics par mode. A court terme, une modification
significative de la matrice des échanges économiques reste peu probable, sauf effet
d'anticipation très important. A moyen terme, un suivi des modifications de cette
matrice et des chaînes de transport devient indispensable.
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2.1.3 L'analyse de l'impact économique du lien fixe relève des missions confiées à l'action
COST 317. La définition des besoins doit s'accompagner de celle de l'univers pris
en compte, c'est-à-dire celui des trafics susceptibles d'être affectés par la mise en
service du lien fixe.

L'observation des trafics par type de produits et par zonage origine et destination et
du transport situé dans son environnement est donc complémentaire de l'affectation
de ces trafics sur le réseau TransManche.

Ils peuvent être utilisés pour la constitution de modèles d'analyse et de prévision des
trafics marchandises dans lesquels différentes variables, le prix et le temps de
transport par exemple, interviennent.

2.2 - Les différents types de trafics

2.2.1 La concurrence future et l'évolution des modifications de trafics porteront sur les
marchandises diverses. L'observation des trafics actuels (cf. annexe 1) montre que le
trafic roulier est le plus important en nombre et celui qui connaît la plus forte
croissance depuis l'entrée du Royaume Uni dans le marché commun.

De même, le trafic de conteneurs est en forte croissance et se verra offrir avec le lien
fixe, de nouvelles possibilités par l'utilisation des réseaux ferroviaires européens.

Le suivi de ces trafics en terme de volume, d'origine-destination et de nature des
marchandises est donc indispensable.

2.2.2 II en est de même pour le trafic ferroviaire. Actuellement, des difficultés
d'acheminement du trafic marchandises existent du côté anglais, en raison des
contraintes de gabarit. Le gabarit qui varie, sur chaque itinéraire emprunté, en
fonction du dimensionnement des ouvrages d'art et des quais, est différent selon les
réseaux.

Il existe cependant des normes internationales, auxquelles les réseaux adaptent
progressivement leurs infrastructures.

Les réseaux ferroviaires du continent font l'objet de dégagements de gabarit, ce qui
doit permettre, à l'horizon de la mise en service du lien fixe, l'utilisation des
principaux axes du réseau par des wagons porte-semi-remorque et porte-conteneur.
Il n'en est pas de même du réseau britannique dont le gabarit est le plus petit
d'Europe, en hauteur comme en largeur, ce qui limite les dimensions des
semi-remorques ou des conteneurs à 2 m 50 de long et 2 m 60 de haut.

Le développement du trafic ferroviaire dépend donc de la capacité des réseaux
ferroviaires à s'adapter. Déjà, les deux sociétés SNCF et B.R. envisagent avec
Intercontainer de faire réaliser 1 600 wagons multifrets adaptés au gabarit britannique.
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2.2.3 Trois points peuvent être analysés séparément :

• Le transport TransManche qui représente le segment de transport qui franchit la
mer sans rupture de charge.

• La chaîne de transport qui prend en compte les différents segments avec
éventuellement changement de mode ainsi que les points nodaux, plates formes et
plus particulièrement les ports.

• L'observation du marché qui prend en compte les transporteurs mais aussi les
autres acteurs essentiels pour le sujet qui nous intéresse, à savoir les entreprises
et en particulier, les entreprises de transport, les collectivités locales et l'Etat, les
consommateurs.

2.3 - Le transport TransManche

2.3.1 Les besoins concernent le maintien des séries statistiques comparables par mode pour
juger de la nouvelle répartition liée à l'ouverture du lien fixe et de l'augmentation des
volumes des échanges. La mise en place du système Intrastat devrait fournir une base
de données mais, comme il ne peut en aucun cas remplacer à l'identique la base
douanière, d'autres sources s'avèrent nécessaires.

La mesure précise de la part prise par le lien fixe nécessite toutefois qu'une attention
particulière soit accordée au recueil du trafic roulier qui empruntera les navettes et
du trafic acheminé par les réseaux de chemins de fer, en particulier celui des
conteneurs.

2.3.2 D'une manière générale, il s'agit ici de produire des statistiques compatibles avec
celles existantes afin de pouvoir dégager des évolutions, cohérentes entre pays et entre
modes, afin d'établir des comparaisons et de pouvoir faire des analyses inter et
multimodales. Il faut souligner le problème crucial du retard pris pour la mise en
place de tels travaux. Il faut être conscient du fait que de nombreuses analyses et
synthèses statistiques seront impossibles à réaliser car un nouveau système statistique
n'a pas été établi en temps voulu.

2.4 - La chaîne TransManche

2.4.1 La modification de l'affectation du trafic sur le réseau qui proviendra d'une
modification du coût global des différents itinéraires pour les opérateurs transport,
aura un impact certain sur l'environnement économique. Différents éléments comme
la durée de la traversée par les navettes, qui ne permettra pas, à l'inverse des
itinéraires assurés en ferrys, d'attribuer deux heures de repos aux chauffeurs, peuvent
déjà être analysés.

2.4.2 A un niveau plus global, il est important d'évaluer l'impact de la modification des
itinéraires pour les ports et les activités qu'ils font vivre. Ces préocupations sont déjà
celles de pays directement concernés comme les Pays-Bas, mais également l'Irlande
pour laquelle l'utilisation du lien fixe pourrait amener un report du trafic avec le
Continent (franchissant actuellement la mer d'Irlande au niveau de l'Irlande du Nord),
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sur des itinéraires (routiers ou ferroviaires) situés plus au Sud, entre le Pays de Galles
et l'Irlande. Ces différents éléments montrent qu'il est nécessaire d'analyser le
comportement des opérateurs pour établir des prévisions à moyen terme.

2.4.3 II convient donc ici de suivre :

- Le trafic des différents segments de la chaîne (distance, prix, coût ou dépenses,
une méthodologie étant à retenir, volume avec saturation ou appauvrissement de
trafics).

- Les points de rupture de charge et les trafics de transits; un point à ne pas négliger
est le trafic maritime intercontinental par exemple.

- Les intervenants des chaines (cf. Annexe 2 : enquête britannique
origine-destination et enquête chargeur française).

2.5 - Le marché

2.5.1 II est nécessaire de connaître à un niveau assez fin les marchandises dans le cadre des
nomenclatures de zonage territorial N.U.T.S. et de catégories de produits NST, celle-
ci posant d'ailleurs un problème à l'heure actuelle du fait en particulier de son
manque de pertinence pour les postes de la catégorie 9.

2.5.2 C'est en partie par cette connaissance fine que l'on pourra suivre les localisations et
délocalisations des entreprises ou établissements. Parmi les entreprises, il faut
privilégier les entreprises de transport. Une observation est faite à partir des
statistiques des chambres de commerce sur les vies et morts d'entreprises qui a
d'ailleurs permis de mettre en évidence un effet d'anticipation du tunnel dans le Nord
Pas de Calais. Des enquêtes auprès des chargeurs réalisées dans les zones sensibles
proches du lien fixe sont un élément important de connaissance de l'évolution du
marché.

2.5.3 Des indicateurs pour se situer dans une perspective régionale et locale, en particulier
pour les zones proches du tunnel, sont à prévoir pour mesurer les dépenses en
transport effectuées ou à réaliser, ainsi que les effets induits. Enfin, il faut un suivi
des infrastructures pour identifier les modifications du réseau sur lequel peuvent être
affectés les trafics.
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CHAPITRE 3 : BILAN DES SOURCES ACTUELLES

Les différents bilans du trafic TransManche (cf. Joan, Gerardin et Poitrenaud de l'INRETS
ainsi que les contributions belges, françaises, néerlandaises et anglaises...) permettent de
caractériser les sources disponibles : statistiques et enquêtes spécifiques.

L'annexe 1 en reprend des éléments et une présentation résumée .

3.1 - Les sources statistiques

3.1.1 Les sources douanières ont fourni des tonnages nets (sans emballage et tonnes
métriques), les pays de destination finale (1ère destination et dernière destination), les
pays de provenance (dernière provenance et origine) et le pays de conditionnement
des marchandises. Les données apparaissent fiables sur la nature des produits et les
trafics. Toutefois, la nomenclature de ces produits varie d'un pays à l'autre bien que
La NST constitue une base cohérente pour des comparaisons internationales et plus
particulièrement européennes pour ce qui concerne le transport de marchandises et
que la Nomenclature Combinée soit la règle pour le commerce extérieur en Europe.
A côté de ces nomenclatures il existe celles concernant la production et les activités,
il existe aussi celles qui sont proposées par l'ONU. En matière de transport il faut,
avant de penser à créer une nouvelle nomenclature, plus adaptée que la NST, vérifier
si les nomenclatures du commerce extérieur, voire même de production, répondent
aux besoins de l'analyse transport, et sinon examiner s'il n'est pas possible de ne les
modifier qu'à la marge. Il devient urgent, dans un premier temps, d'adapter la NST,
en particulier pour les produits industriels et de rester proche des nomenclatures de
produits qui sont utilisées.

Ainsi la cohérence statistique n'est pas complète, bien qu'améliorée du point de vue
de la nomenclature; il en est de même pour les poids, les pays ainsi que les origines
et destinations finales de la marchandise. Il faut ajouter à cela la difficulté croissante
à repérer et définir les chaînes de transport alors que les processus de production et
de transport sont de plus en plus complexes et rendent délicates les interprétations des
statistiques douanières dans un contexte qui est de plus en plus européen.

Toutefois les statistiques douanières fournissent le pays d'origine et de destination
finale et permettent ainsi l'établissement de liens avec le commerce extérieur. Le
traitement des informations est exhaustif et il est effectué à partir des documents de
déclaration aux douanes des entrées et sorties de marchandises.

Depuis 1988, le D.A.U. (Document Administratif Unique) remplace les différents
documents nationaux, ce qui amène, pour la plupart des pays, une perte d'information
sur les pays de rupture de charge mais aussi une harmonisation des informations.

Il faut noter ici que les statistiques douanières britanniques servent de base de données
mais aussi de base de sondage.
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3.1.2. Les sources portuaires sont issues des documents permettant l'établissement des taxes
portuaires. Les informations diffèrent en fonction du type de trafic et de la manière
dont les taxes sont calculées. Ainsi, pour le trafic en vrac, la nature du produit est
nécessaire alors que pour le trafic roulier, les taxes sont prélevées en fonction du
véhicule.

Les sources portuaires fournissent les tonnages bruts des marchandises embarquées
ou transbordées en terme d'entrées/sorties. L'imprécision de ces données concerne
essentiellement l'origine et la destination finales et la nature des trafics : transit direct,
entreposage et transbordement.

De plus, l'hétérogénéité des données portuaires suivant les pays n'autorise pas des
comparaisons précises. Les statistiques exprimées en tonnages bruts intègrent en
France et aux Pays Bas les tonnes des véhicules commerciaux et de tourisme, des
wagons, des conteneurs et des véhicules neufs et ne les intègrent pas au Royaume
Uni.

Le nombre de véhicules et de conteneurs sont mentionnés sur les sources portuaires
du Royaume Uni. Ainsi en France les données, recueillies par les Chambres de
Commerce et Ports Autonomes sont centralisées par la Direction des Ports et de la
Navigation Maritime.

En Belgique, l'Institut National de la Statistique rassemble les données fournies par
les entreprises alors que les ports ont leurs propres statistiques, les résultats
concernant le trafic roulier sont à considérer avec prudence.

Les données anglaises sont rassemblées par le Ministère des Transports britannique
et sont publiées conjointement avec la "Fédération des Ports Britanniques".

En Irlande, le "Service Central de Statistiques" produit les statistiques portuaires (en
termes de vrac, Ro-Ro et Lo-Lo ). Les données des ports néerlandais sont
rassemblées par le bureau des statistiques et concernent également le transit; elles sont
exprimées en tonnes brutes.

Compte tenu de leur finalité (prélèvement des taxes), ces sources permettent toutefois
de cerner de façon pérenne les trafics TransManche, notamment les transits.

3.1.3 Les autres sources statistiques concernant les trafics Ro-Ro offrent des données
incomplètes et complexes : poids bruts ou nets et définition très variables des
comptages de véhicules. Toutefois, les statistiques fournies par les compagnies
maritimes (basées par exemple sur le mètre linéaire) pourraient constituer une
structure de référence pour l'élaboration d'un échantillonnage. Elles sont importantes
dans la mesure où le trafic Ro-Ro représente 85 % des échanges et est le type de trafic
connaissant la plus forte progression. La seule information fiable pour ce type de
trafic concerne donc le nombre d'unités transportées.
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3.1.4 Les sources statistiques concernant les conteneurs sont dispersées puisque ceux-ci sont
acheminés par remorques routières, sur wagons et directement par cargos. Le
développement important du trafic nécessite la mise en place d'outils d'observations.

3.1.5 Les statistiques ferroviaires concernent un trafic peu important puisqu'il n'existe
qu'une liaison acheminant les wagons sur un ferry : Dunkerque - Douvres.
Les sources fournies par les douanes diffèrent de celles de la SNCF car les douanes
comptabilisent en trafic ferroviaire les marchandises acheminées en train puis
transbordées en bateau aux ports frontières. Les informations fournies par British Rail
sont données en accord avec la directive ferroviaire. De son côté, la SNCF hésite à
communiquer ses statistiques, très détaillées à l'heure actuelle, sans avoir
connaissance des trafics de ses concurrents. Il reste toutefois évident que les données
exigées dans la cadre de la Directive seront toujours disponibles.

3.1.6 Les statistiques aériennes proviennent des aéroports et des administrations de
l'aviation civile qui regroupent les formulaires de trafic des différents mouvements
aériens.
Elles donnent par relation aéroport à aéroport le tonnage transporté.
Les marchandises ne sont pas ventilées par catégories. Les valeurs transportées
peuvent être obtenues mais ne sont pas publiées. Sachant que le trafic aérien est faible
en volume, mais élevé en valeur, ces données seraient intéressantes.

La méthode de suivi du trafic concerne le suivi du véhicule aérien et non des
marchandises, ce qui ne permet pas de séparer le trafic de transit du trafic propre de
chaque liaison.

Ainsi, une marchandise débarquée d'un vol New York - Paris puis transbordée sur
un Paris - Londres sera comptabilisée séparément sur les deux liaisons New York -
Paris et Paris - Londres et figurera ainsi dans le trafic aérien des liaisons Trans
Manche.

De plus, il existe un important trafic assuré pour le compte des compagnies aériennes
et donc comptabilisé en trafic aérien qui est de fait transporté par véhicules routiers
entre Londres et le Continent. C'est en particulier le cas du trafic transbordé (de Paris
à Londres dans l'exemple précédent).
Ces acheminements routiers sont affectés d'un pseudo-numéro de vol, ce qui
explique leur assimilation à du trafic aérien. L'ouverture du lien fixe va rendre de
plus en plus intéressant pour les compagnies aériennes ce transport routier.

Les éléments fournis par les Douanes peuvent, par comparaison avec les statistiques
issues de l'Aviation Civile , donner la part du trafic de transit dans le trafic total
communiqué par les administrations de l'aviation civile.
Contrairement au cas des données portuaires , la corrélation entre chiffres des
différents pays est très bonne.
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3.2 - Les sources réglementaires

3.2.1 Des directives existent actuellement pour les modes routier, ferroviaire et fluvial. Un
projet de directive maritime est à l'étude.

Le Document Administratif Unique (D.A.U.) sert de base aux sources douanières et
à la plupart des données portuaires concernant le trafic roulier.

3.2.2 Le Document Administratif Unique (D.A.U.) comprend les informations suivantes sur
les transports :

Informations obligatoires pour les Etats Membres et les usagers

A / A l'exportation - expédition

- Pays de destination

- Mode de transport à la frontière nationale
- Nationalité du moyen de transport
- Nature de la marchandise
- Masse nette

B/ A l'importation - introduction

- Pays d'expédition
- Mode de transport à la frontière nationale
- Nationalité de moyen de transport
- Nature de la marchandise
- Masse nette

C/ En transit

- Pays d'expédition
- Pays de destination
- Identité et nationalité du moyen de transport (sans codification du mode de

transport).
- Masse brute
- Bureau de passage prévu

Informations facultatives pour les Etats Membres

A/ A l'exportation - expédition

- Pays de première destination

- Mode de transport intérieur
- Lieu de chargement
- Bureau frontière de sortie
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B/ A l'importation - introduction

- Pays de dernière origine
- Mode de transport intérieur
- Lieu de déchargement
- Bureau frontière d'entrée'

C/ En transit

- Pays d'origine (non obligatoire pour les opérateurs)

Les seules données obligatoires ne donnent donc qu'une description imparfaite de l'opération
de transport, puisqu'elles ne donnent pas d'information sur le transport intérieur et
n'indiquent pas le pays tiers de chargement ou de déchargement, mais les pays d'origine ou
de destination commerciale de la marchandise, sans tenir compte des éventuelles ruptures de
charge qui ont lieu à la frontière.

Pour les ferries, les différents manifestes sont actuellement saisis à partir des D.A.U. des
transporteurs.

Les recherches actuellement en cours sur les manifestes des navires devraient permettre
d'harmoniser les informations disponibles sur les différentes routes maritimes TransManche
et contribuer ainsi à l'amélioration de la qualité des informations recueillies par Intrastat.

3.2.3 Intrastat

Les informations demandées dans le cadre d'Intrastat sont les suivantes:

- l'Etat membre de provenance et de destination;
- la quantité des marchandises, en masse nette et en unités supplémentaires ;
- la valeur des marchandises;
- la nature des transactions;
- les conditions de livraison;
- le mode de transport présumé.

Le problème majeur réside dans l'absence de collecte par Eurostat.

3.3 - Les enquêtes disponibles

3.3.1 De nombreuses enquêtes existent pour analyser le comportement des chargeurs et
pour observer des éléments non disponibles par les sources statistiques. Les
différentes contributions rassemblées par COST 312 donnent un large éventail des
méthodes d'enquêtes utilisées. Il est possible de les classer en trois catégories :

• les enquêtes globales tous modes
• les enquêtes routières
• les enquêtes chargeurs
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3.3.2 La Grande Bretagne réalise périodiquement une enquête sur son commerce extérieur
qui permet de connaître l'origine et la destination finale des marchandises avec le
mode utilisé, le port ou l'aéroport britannique, le port ou l'aéroport de toucher à
l'étranger, le mode de transport terrestre, la région britannique. Cette enquête, qui
consiste en l'envoi d'un questionnaire complémentaire au document douanier à partir
d'un échantillon tiré au sort de déclarations d'exportation et d'importation a été
réalisée pour la première fois en 1978 puis renouvelée en 1986 et en 1991 avec le
concours financier d'Eurotunnel. Elle complète les statistiques douanières et
portuaires qui ne donnent pas la connaissance du port étranger. Cette enquête ne saisit
pas le trafic de transit.

3.3.3 Pour la Grande Bretagne, la France et la Belgique, les trafics rouliers (RoRo) sont
couverts par les enquêtes routières établies en fonction de la directive communautaire,
avec cependant une lacune concernant les trafics par ensemble articulé : les belges et
les français suivent l'activité des véhicules porteurs, c'est à dire en l'occurence des
semi-remorques, et les britanniques l'activité des véhicules tracteurs, leurs
semi-remorques n'étant pas immatriculées. Dans le cadre de la directive route les
enquêtes doivent porter sur les véhicules tracteurs. Ainsi, les semi-remorques
franchissant la Manche sans tracteurs (semi-remorques non accompagnées) seront
suivis de bout en bout s'ils sont français. Par contre, s'ils sont britanniques, ils seront
suivis sur le territoire britannique jusque et/ ou à partir du port maritime, leur trajet
étant alors considéré comme un transport intérieur ignoré ensuite aussi bien lors du
franchissement de la Manche que lors de leur reprise sur le continent par un tracteur
français. Une remorque non accompagnée enregistrée en France et circulant en
territoire britannique est ainsi comptée deux fois si elle est reprise en Grande
Bretagne par un tracteur britannique - en international par la France et en intérieur
par la Grande Bretagne. Il faut remarquer que si la France s'alignait sur la pratique
britannique et interrogeait les véhicules tracteurs, le problème resterait entier puisque
le trajet d'une semi-remorque entre une ville britannique et une ville du continent
avec passage de la Manche sans accompagnement serait observé comme une suite de
deux transports intérieurs ayant des ports comme point de déchargement, puis de
chargement. La partie internationale du trajet maritime serait perdue.

3.3.4 Par ailleurs, les enquêtes chargeurs réalisées ont mis en avant la pertinence de ce type
d'enquête pour reconstituer les chaînes de transport. Dans le contexte de mise en
service du lien fixe, les données qu'elles fournissent semblent indispensables pour
comprendre les évolutions des différents trafics, et de leur structure. A titre
d'exemple, citons l'enquête réalisée par l'INRETS auprès de 1742 établissements
industriels et commerciaux qui a porté sur 5000 envois. Les enquêtes ont été
effectuées sous la forme de visites auprès d'établissements industriels et commerciaux,
choisis par des sondages aléatoires après avoir fixé les codes APE d'activité, les
tailles d'établissement et les zones géographiques. L'innovation principale concernait
la description de la chaîne de transport : on ne s'est plus fié à la perception qu'en
avait le chargeur, mais tous les intervenants, transporteurs et auxiliaires, ont été
systématiquement interrogés par téléphone. Il était apparu en effet, à l'issue de la
première phase, que les expéditeurs ont souvent une vision tronquée de la suite des
opérations. Les résultats sont particulièrement nombreux et de nature très variée. Ils
concernent : la place des transports de marchandises dans l'économie, les chaînes
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physiques et le choix modal, l'organisation et les régimes de transports, les chaînes
organisationnelles : la place et le rôle des transporteurs et auxiliaires de transport,
l'équipement informatique et son utilisation pour les transports, la maîtrise du risque
lié au transport de matières dangereuses.
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CHAPITRE 4: RECOMMANDATIONS

4.1 - Recommandations générales

4.1.1 Les recommandations doivent permettre un suivi de l'évolution quantitative et
qualitative des flux dans le cadre intra mais aussi extra communautaire. Les unités à
retenir sont les véhicules et les conteneurs et pour les marchandises les tonnages et
valeurs.

4.1.2 II est nécessaire de conserver le type d'informations existantes (douanes, ports,
directives européennes, enquêtes...), de les compléter par des informations sur les
transits, les segments de transport, les points d'articulation des transports et le suivi
de bout en bout des déplacements de marchandises. Il est urgent d'adapter le D. A.U.
notamment pour permettre le suivi des chaînes de transport (cf. annexe 3) ainsi que
de mettre au point un programme d'enquêtes complétant le système Intrastat.

4.1.3 La compréhension des marchés nécessite d'avoir un détail optimum des types de
produits transportés, ce qui demande l'utilisation d'une nomenclature unique à rendre
plus précise pour les produits manufacturés. On peut, par exemple, envisager dès
maintenant la possibilité d'une utilisation de la Nomenclature Combinée; il faut
répéter l'urgence dans un premier temps d'adapter la NST.

4.1.4 L'ensemble des données à rassembler devra concerner un cadre jusqu'alors national
et régional. Il est nécessaire de rendre cohérent les systèmes statistiques des pays qui
diffèrent selon les modes dans une perspective interrégionale.

4.1.5 L'ensemble du dispositif statistique doit être complété par un suivi du comportement
des opérateurs transports et des acteurs économiques (dans ce dernier cas, le rôle du
transport et de son prix, du temps avec les politiques" juste à temps" par exemple).

4.1.6 Ce suivi doit être particulièrement accentué dans les zones géographiques proches où
les transporteurs et les chargeurs doivent faire l'objet d'enquêtes spécifiques et où les
infrastructures routières devront faire l'objet d'un suivi tant au niveau de leurs
caractéristiques (effet de réseau) que de la circulation des véhicules qui les utilisent.

4.1.7 Les différentes enquêtes de suivi doivent donner des éléments sur les prix, coûts,
dépenses de transports ainsi que les financements et évaluer la demande de transport
et les évolutions technologiques en cours et attendues. Il est en effet indispensable de
pouvoir répondre aux demandes des décideurs, qu'il soient publics en particulier pour
les infrastructures ou privés pour les investissements toujours plus importants pour
faire face à la concurrence grâce à des outils dont la taille et la sophistication
augmentent.
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4.2 - Le suivi statistique des flux TransManche

La mise en place d'un outil statistique fiable et harmonisé d'observation des trafics
"TransManche" nécessite d'intervenir à trois niveaux de l'élaboration ou du recueil des
données.

Au niveau des règlements européens concernant l'établissement des documents
administratifs et des documents statistiques.
Au niveau des recueils spécifiques des flux à travers la Manche.
Au niveau de l'observation des chaines de transport.

Il semble essentiel qu'on puisse disposer pour les différents modes des même types
d'information à savoir: l'origine et la destination du transport, le type de marchandises
transportées, le poids du chargement, le pays d'immatriculation des camions ou/et des
remorques, le mode de conditionnement et des indications sur les valeurs des marchandises
transportées.

4.2.1 La directive route doit être complétée pour permettre un suivi des trafics de transit,
un éclatement de la nomenclature des produits manufacturés. Pour un suivi pertinent
des trafics routiers européens il semble nécessaire de revoir les méthodologies dans
le but de fiabiliser et harmoniser les statistiques, de revoir l'opportunité du choix du
porteur/tracteurs lié au problème d'immatriculation britannique. Il est indipensable
d'assurer une cohérence statistique du routier avec les autres modes.

4.2.2 La directive fer dans son article 2 est relativement complète . Elle devra néanmoins
également permettre à l'avenir d'obtenir la description des différents types de trafic
suivants dans son extension:

- le nombre de véhicules routiers (vides et chargés), le poids brut des marchandises
transportées compris et non compris la tare des véhicules, l'origine et la
destination du transport.

- les différents types de conteneurs ( vides et chargés ).
- le nombre de véhicules automobiles neufs.

Si ces informations nouvelles, non publiées à l'heure actuelle, ne peuvent être intégrées dans
la directive, il est souhaitable que pour la relation qui nous intéresse, elles soient
communiquées par les entreprises.

4.2.3 De même, pour les liaisons assurées par Eurotunnel, les navettes entre les deux
débouchés du tunnel, doivent faire l'objet d'un suivi statistique. En comparaison avec
les documents disponibles pour les autres modes, il est nécessaire d'avoir les
informations concernant :

• Le nombre de véhicules routiers et de conteneurs par catégories.
• La distinction entre véhicules vides et chargés, même distinction pour les

conteneurs.
• Le pays d'immatriculation
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• Le type de marchandises transportées et le mode de conditionnement.
• Le poids du chargement
• L'origine et la destination des marchandises.

Nous proposons que les gouvernements français et britanniques demandent via la Commission
Intergouvernementale Trans-Manche à Eurotunnel et aux deux compagnies British Rail et
SNCF la fourniture de ces données spécifiques.

4.2.4 Le trafic maritime des relations "TransManche", pour lequel une directive européenne
est en cours d'élaboration, doit faire l'objet d'un suivi analogue aux autres trafics. Il
est urgent de considérer la proposition, mise en annexe, concernant le DAU ainsi que
le cadre intracommunautaire d'information.

Les différents éléments rassemblés doivent être exprimés avec des unités de mesure
harmonisées. Il est donc nécessaire de prendre une seule référence pour les variables
suivantes :

- Origine et destination : zonage de l'Europe au niveau du découpage régional en
cohérence avec les nomenclatures (N.U.T.S.).

- Nomenclature des marchandises selon la N.S.T. (la plus répandue dans les pays
concernés) moyennant adaptation.

- Comptabilisation des conteneurs, des véhicules et des tracteurs
- Marchandises par provenance et destination ainsi que par origine et destination

finale dans une optique chaîne de transport.

Jusqu'à présent, les informations du segment "TransManche" son données par les
documents portuaires et dans le cas britannique par une source supplémentaire, l'enquête
RO/RO trimestrielle (nombre de véhicules tracteurs par zone et pays d'immatriculation,
nombre de remorques non accompagnées).

Les informations à obtenir sont les échanges de véhicules neufs, les tares des véhicules, les
marchandises par mode de conditionnement, relation et catégorie suffisamment fine , un
effort particulier étant nécessaire pour les marchandises en conteneur. Il est souhaitable
d'avoir ces informations par mois, sauf pour les informations plus lourdes par marchandise
et relation désagrégées ainsi que les données sur les véhicules et conteneurs vides pour
lesquelles le rythme annuel semble suffisant.
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4.2.5 En résumé, le suivi statistique des trafics TransManche peut être effectué de la
manière suivante :

TABLEAU 1 : Proposition pour le suivi des différents flux de marchandises
Transmanche

(les caractères en italique indiquent une information qui n'existe pas, au moins pour certains
pays)

MODE FERROVIAIRE

conteneur

rouliers

vrac

NAVETTES

rouliers

M O D E MARITIME

cargos

vrac

conteneurs

ELEMENTS RECHERCHES

nombre par catégorie,
vide/chargé, marchandises en
tonnes, conteneurs, relation,
catégories de marchandises

nombre par catégorie,
vide/chargé, accompagné/non
accompagné, marchandises en
tonnes, tare des véhicules,
pays d'immatriculation,
marchandises par catégories et
relation

marchandises en tonnes

nombre par catégorie,
vide/chargé, accompagné/non
accompagné, pays
d'immatriculation des
véhicules, marchandises, tare
des véhicules

poids par type de
marchandises

nombre par catégorie,
vide/chargé, marchandises

RECUEIL

Directive et entreprises

données Eurotunnel

Directive

Statistiques des Ports et
compagnies
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ferries

roulier accompagné

roulier non accompagné

MODE AÉRIEN

nombre de véhicules par
catégorie, vide et chargé, pays
d'immatriculation des
véhicules, marchandises, tare
des véhicules

nombre de véhicules par
catégorie, vide et chargé, pays
d'immatriculation des
véhicules, marchandises, tare
des véhicules

séparation des trafics de
transit de ceux réellement
TransManche répartition par
type
identification du mode de
transport terrestre
complémentaire

Compagnies et aéroports

Les travaux les plus urgents à engager concernent principalement la mise en place du futur
système de navettes, le transport rail-route et mer-route, et les conteneurs.

4.3 - Le suivi des chaînes TransManche

4.3.1. L'objet, ici, est de suivre les marchandises depuis leur origine jusqu'à leur destination
finale. Sont enjeux les problèmes de localisation cie l'offre et de la demande ainsi que
de complémentarité et concurrence entre modes. Le suivi des chaines nécessite des
enquêtes complémentaires pour chaque mode et par secteur de production. Deux
méthodes peuvent être retenues : une enquête tous modes et des enquêtes spécifiques.
Il faut redire l'importance et l'urgence des études, des modélisations ainsi que , en
complément ou en substitut, des statistiques à un niveau très fin en matière de
transport de marchandises, afin en particulier de déterminer les comportements
d'offre ou de demande.

4.3.2. Enquêtes tous modes ( cf. annexe 2: enquête britannique)

La réalisation d'une enquête tous modes comparable à celles réalisées au Royaume Uni
apporte indéniablement des connaissances complémentaires appréciables en particulier sur les
origines destinations.

Pour une telle enquête, la validation de l'échantillonnage doit être fait à partir des données
d'Intrastat. L'enquête devrait alors être réalisée dans ce cadre communautaire.
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4.3.3. Enquêtes spécifiques transport routier (cf. annexe 2: enquête CETE )

Ces enquêtes concernent les trafics maritimes (Ferry) et les navettes Eurotunnel.

L'utilisation comme références des sources portuaires (ou EurotunneD

est nécessaire.

Cependant, les données des compagnies apportent, dans certaines

conditions, une image de la structure des trafics permettant d'élaborer

une méthode d'échantillonnage.

Par l'intermédiaire des ports, compagnies et entreprises de transport, il

est donc indispensable d'établir des plans d'échantillonnage afin de

mettre en place des enquêtes croisées et multidirectionnelles.

Dans le contexte de 1993 (sources statistiques disparates, hétérogènes

et incomplètes), il est en effet nécessaire d'envisager ces enquêtes

nouvelles permettant, par confrontation, d'aborder la complexité des

trafics Transmanche. Les critères d'échantillonage devront être définis

en terme de représentativité mais aussi de reproductibilité de

l'enquête.

Les questionnaires devront être alors élaborés en fonction des cibles

enquêtées et sur la base des conditions préalablement définies

d'harmonisation et de précision attendues des statistiques.

Pour les véhicules Rouliers, l'enquête doit être faite par sondage. Les

remorques non accompagnées doivent rentrer dans le champ de

l'enquête mais séparément.

Les questions nécessaires sont :

Origine destination du transport.

Nature de la marchandise et conditionnement.

Mode de transport et nature du véhicule.

Points frontières :

Port d'embarquement / de passage

Port de débarquement / de passage

Type de véhicules :

(semi non attelée semi attelée camion non attelé, camion attelé, autre)

Nationalité du tracteur

Nombre d'essieux

Marchandises transportées (+ emballages vides)

Conditionnement (vrac, caisses, fûts...)

Poids brut de chaque marchandise
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Lieu de chargement (premier lieu de ramassage)

Lieu de déchargement (dernier lieu de distribution)

Distance en charge (1 seul circuit ou aller retour)

Transport effectué pour compte propre et d'autrui

Date de la dernière traversée

Utilisation du tunnel sous la Manche

Itinéraire suivi de bout en bout.

Une enquête identique devrait être également faite dans les

terminaux du tunnel ou à proximité immédiate en phase après de

façon à pouvoir apprécier les phénomènes de détournement,

d'induction et de changement d'itinéraire.

4.3.4 - Les enquêtes chargeurs

Les différents travaux réalisés sur les enquêtes chargeurs ont mis en

évidence la pertinence de ce type d'enquête pour reconstituer les

chaînes de transport.

Dans le contexte de mise en service du lien fixe, elles semblent

indispensables pour comprendre les évolutions observées par ailleurs

des différents trafics.

La nature du trafic à observer nécessite de constituer un échantillon à

partir des autres enquêtes réalisées dans les ports et au terminal

Eurotunnel.

La méthodologie mise au point par l'INRETS semble réutilisable, à

condition d'alléger le questionnaire et de veiller à l'échontillonage qui

pourrait être concentré dans les zones géographiques les plus

concernées. Il s'agit en effet d'une enquête lourde et il paraît difficile

d'envisager une répétition de l'enquête avec une bonne périodicité.

- 151 -



4.3.5 En résumé, le suivi des chaines peut être schématisé ainsi :

TABLEAU 2 rproposition pour le suivi des chaînes de transport

M O D E FERROVIAIRE

- Conteneurs

- Rouliers

- Vrac

M O D E NAVETTES ,

EUROTUNNEL

- Roulier

MODE MARITIME

Cargos

- Vrac

- Conteneurs

Ferries

- Roulier accompagné

- Roulier non
accompagné

MODE AÉRIEN

ELEMENTS RECHERCHES

Origine et Destination

Origine et Destination
Nature de marchandises

Origine et Destination

Origine et Destination
Nature des marchandises

(SUR CHAQUE LIAISON)

Origine et destination
Nature des marchandises

Origine et destination
Nature des marchandises

Origine et destination
Nature des marchandises

idem

Mode de transport intérieur
Origine et Destination des
marchandises
Nature des marchandises
Répartition par type de produit

MODE DE RECUEIL

Données des
compagnies ferroviaires

idem

idem

Enquêtes spécifiques au
débouché

Exploitation des données
portuaires

Exploitation des données
des armements

Enquêtes spécifiques
aux ports

enquêtes spécifiques

Enquêtes spécifiques

(cf. annexe 1 pour les statistiques existantes)
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4.4 - Le suivi du marché

4.4.1 Le suivi du marché, dont l'objet est l'évaluation des effets socio-économiques du
tunnel (voir action COST 317) nécessite la mise en place d'indicateurs sur l'offre, sur
la demande et sur les prix.

4.4.2 Le suivi de l'offre nécessite le suivi des comportements, des matériels de transport
et des infrastructures ainsi que de leurs financements publics ou privés.

4.4.3 Le suivi de la demande nécessite un suivi des comportements et des flux de
circulation. Les enquêtes réalisées auprès des chargeurs et des transporteurs donnent
également des éléments qualitatifs sur la demande.

4.4.4 Le suivi des prix et des coûts est réalisé à partir des enquêtes (par exemple celle des
prix de transport routier dans le cadre communautaire), des tarifs, d'estimations de
dépenses nationales de transport par mode, des comptabilités.

Le recueil d'information du marché doit être resitué dans un cadre méthodologique
qui suppose, au préalable, une analyse socioéconomique. Ce cadre peut être un
observatoire, une modélisation ou une comptabilité nationale, régionale et
internationale.
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CHAPITRE 5 : CONCLUSION

5.1 Les besoins sont identifiés comme étant ceux nécessaires à l'observation de l'impact
économique direct et indirect de la mise en service du lien fixe. Ds concernent la
répartition des trafics sur les différents liens TransManche, la modification des
chaînes de transport et l'observation du marché.

5.2 Pour l'observation des flux, deux grandes sources statistiques sont disponibles
actuellement :

- Les sources douanières
- Les sources portuaires

La suppression des barrières douanières à l'intérieur de la CEE en 1993 amènera la
suppression des données douanières intracommunautaires qui sont actuellement les
plus complètes.

Il est demandé par le groupe une accélération de la mise en place d'une directive
Mer et d'un DAU complet. Le D.A.U. (document administratif unique) servant de
base aux différentes sources portuaires et douanières ne permettra pas d'obtenir, pour
le transport roulier qui constitue l'essentiel du trafic, les données nécessaires à
l'observation des effets de la mise en service du lien fixe.

Il est donc nécessaire de prévoir la mise en place d'un recueil concernant le lien fixe,
sous forme de recommandations spécifiques auprès d'Eurotunnel et des compagnies
British Rail et SNCF. Il semble que celles-ci soient de la responsabilité des
gouvernements français et britaniques, sans oublier le rôle de la Belgique. La mise
en place d'un recueil spécifique au trafic roulier devrait faire l'objet d'une attention
particulière dans une directive maritime. Pour le trafic maritime en vrac et pour le
mode aérien, l'exploitation des statistiques des ports et des aéroports, établies à partir
des documents des compagnies doit fournir des résultats comparables à ceux des
autres modes

Une enquête globale, basée sur le système Intrastat, après validation d'Intrastat
comme base d'échantillonnage, peut également être envisagée.

5.3 Le suivi des chaînes de transport nécessite, des enquêtes spécifiques. Pour le trafic
routier, il peut s'agir d'enquêtes dans les ports et aux terminaux d'Eurotunnel et
enquêtes auprès des chargeurs. Pour le mode aérien, des enquêtes spécifiques
analogues aux enquêtes britanniques sont à envisager.

5.4 Le suivi du marché local nécessite l'observation des données sur l'évolution de l'offre
(infrastructures, opérateurs) et l'intégration des données sur les prix et sur les coûts
du transport dans les différentes enquêtes réalisées.
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ANNEXES

ANNEXE 1 : Principaux tableaux statistiques
(contribution des différents pays)

ANNEXE 2 : Enquêtes réalisées dans différents pays
(contributions Britannique, Suisse, Française)

ANNEXE 3 : Proposition pour une sauvegarde du système d'information sur le
transport international de marchandises (contribution française)
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ANNEXE 1

PRINCIPAUX TABLEAUX STATISTIQUES

(J.M. Joan-Travail sous la Direction de M.Gérardin (INRETS) pour les tableaux de résultat
du commerce extérieur et du trafic)
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Il existe de nombreuses sources statistiques, mais leur utilisation multiplie d'autant les
difficultés pour des résultats qui ne sont pas toujours fiables. En effet, il apparait très
important de bien connaître le fondement des sources utilisées. Or de nombreux organismes
accumulent des données diverses, et les présentent comme si elles mesuraient les mêmes
choses. Ainsi des notions qui peuvent paraître aussi simples qu'un véhicule par exemple,
cachent une complexité telle qu'il faille toujours être prudent. C'est donc la raison qui a
incité à n'utiliser qu'un nombre assez restreint de sources.

En règle générale, il faut aussi constater que les sources, britanniques ont le grand avantage
de présenter des données harmonisées concernant l'ensemble des échanges britanniques avec
les pays du continent. Rappelons ici que les statistiques britanniques sont issues, pour
l'essentiel, de quatre sources:

les données douanières,
les enquêtes "origines destinations" réalisées à partir d'un échantillon prélevé de la
base de données douanières - poids net, valeur, code NST (Nomenclature Statistique
des Transports) et CTCI (Classification Type pour le Commerce International). mode
de transport actif et secondaire, mention conteneurisé. port britannique et pays
d'expédition ou de destination - et complétant les informations douanières ,
les enquêtes trimestrielles portant sur les trafics RO/RO ainsi que sur l'activité
internationale des tracteurs britanniques (IRHS),
les données portuaires (trafics par pays, sens, véhicules, conteneurs, camions et
estimations sur les véhicules et conteneurs vides et pleins ainsi que le poids du fret
en conteneurs).

Les Pays Bas donnent les informations suivantes pour le trafic international: le poids, le pays
de destination ou d'origine, le mode au passage de la frontière, le lieu de déchargement et
le type de marchandise par NST/R. Par mode de transport on a :

pour la route: le lieu de chargement/déchargement et la catégorie NST pour les
entreprises néerlandaises,
pour le maritime et le fluvial: les ports de chargements et déchargement et la
catégorie NST,
pour le rail: le lieu de chargement et déchargement et les produits par NCM recodés
en NST.
le mode aérien ne comporte pas la mention type de marchandise par NST.

Les informations qui ont permis de réaliser les tableaux sont issues pour la France et la
Belgique des systèmes d'informations suivants:
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VARIABLES DISPONIBLES DANS LE FICHIER TRANSPORT - FRANCE

^ ^ ^ ^ Fichier

Variable ^ ^ \ ^

Marchandises

Origine/Destination
en France

Origine/Destination
à l'étranger

Type de trafic

Frontière
(en trafic
international)

Mode

TRM

-Position NST-Nomenclature
1970

-Groupage isolé
-Tonnage
-Total (en cas de navettes)
-Nombre de trajets
-Catégorie de parcours
(circuits,
navettes)

-Conditionnement (en vrac, en

conteneur, en caisse)

-Région
-Département

-Intérieur

-Mode en France
-Facturation (nature et montant
uniquement pour le transport
public)

SNCF

-Position NST-Nomenclature
1970

-Rail route isolée
-Groupage isolé
-Nature de la marchandise non
indiqué dans le cas de
marchandises conteneurisées

-Tonnage taxé
-Nombre de wagons utilisé pour
le transport de cette marchandise

-Condition de remise
-Condition de livraison
-Matériel de transport,
conteneurs, transconteneur,
palettes

-Région
-Département

-Groupe de pays Pays de
-Pays provenance et de

destination des
marchandises Code
SITRAM à 4
chiffres

-Administration étrangère de
provenance ou de destination

-Intérieur
-Import Export
-Transit

-Zone frontière code SITRAM à 2
chiffres

-Point frontière code SNCF à 3
chiffres

-Mode en France

VNF

-Position NST-Nomenclature
1970
Code supplémentaire à partir
de 1985 indiquant si la
marchandise est ou non
dangereuse

-Tonnage
déchargé au cours de tous les
voyages en cas de plusieurs
voyages

-Nombre de voyages
effectués identiquement pour
une marchandise

-Conditionnement en vrac,
emballé, en conteneur etc et
indiqué aussi dans la catégorie
du bateau

-Région
-Département
-Port
-Bureau d'affrètement

-Groupe de pays
-Pays Code SITRAM à 4

chiffres
-Port

-Intérieur
-Import Export
-Transit

-Zone frontière code SITRAM à
2 chiffres

-Ecluses frontières en Import
(ORAF)

-Sections d'entrée en France
(Iinp et Trans)

-Sections de sortie de France
(Exp et Trans)

-Mode en France
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^ ^ • ^ ^ Fichier

Variable v ^

Distance

Véhicule

Régime juridique

Date

Pondération

Domaine
d'application des
données

TRM

-Distance en charge d'un trajet
simple

-Distance totale et à vide d'un
ou plusieurs trajets

-Poids total en charge autorisé
-Charge utile
-Carrosserie
-Genre du véhicule (camion,
semi-remorque)

-Energie (type d'énergie
consommée, marquée sur la
carte grise)

-Marque
-Département
d'immatriculation

-G.P.U. Groupe Professionnel
Utilisateur (public.privé,
mixte et/ou en location)

-Activité principale de
l'utilisateur du véhicule
(NAP)

-Dernier chiffre du millésime
-Mois

-Coefficient de pondération
redressé

-Transport public, privé,
intérieur (métropole+Corse)
en charge

-Véhicule de charge utile > 3
tonnes et de moins de 15 ans
d'âge

-Toutes distances
-Toutes marchandises
-Elimination du transport de
voyageurs

-Véhicules en location ou non

SNCF

-Tonnes-kilomètres taxées en
France permettant le calcul des
distances par division par le
tonnage

-Type de wagons, wagons réseau
ou particuliers

-Mode, régime de transport
(ordinaire ou accéléré, par trains
complets transports groupés, rames
techniques)

-Dernier chiffre du millésime
-Mois

-Taux de sondage égal à 1 (trafic
lourd) ou 1/10 (trafic léger). Le
C de 1/10 est modulé
selon le type de marchandises

-Transport intérieur et international
-Wagons vides et colis et détails
exclus

-Toutes marchandises, armes et
munitions non comprises ni
matériel militaire (bons de chemin
de fer)

VNF

-Distance taxable d'un seul
voyage en cas de voyages
multiples Longueur du voyage
en France

-Nationalité du bateau
-Catégorie du bateau

-Origine de l'affrètement :
(propre/d'autrui, spécialisé ou
non, voyage rhénan et mosellan
à réglementation internationale)

-Nature du contrat

-Dernier chiffre du millésime
-Mois
-Durée du voyage en jour

-Taux de sondage implicite égal
à 1

-Transport intérieur et
international par voie navigable,
public/privé, spécialisé ou non,
sous pavillon français ou
étranger
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VARIABLES DISPONIBLES DANS LE FICfflER DOUANES
-FRANCE-

~~---___^ Fichier
Variables 1"~--~^___

Marchandises

Origine/Destination en
France

Origine/Destination à
l'étranger

Type de trafic

Frontière

Mode

Véhicule

Date

Pondération

Domaine d'application
des données

DOUANES

- Position NST - Nomenclature 1970 - 4° chiffre NST - Code
marchandises Douanes

- Tonnage de plusieurs articles déclarés en Douanes présentant par
ailleurs des caractéristiques identiques

- Valeur en francs de plusieurs articles déclarés en Douanes présentant
par ailleurs des caractéristiques identiques

- Conditionnement du transport à l'étranger (conteneur, autre)

- Région d'expédition initiale de la marchandise
- Département ou de destination effective de la marchandise

- Groupe de pays Pays le moins lointain (dernière provenance/
- Pays première destination) Code SITRAM à 4 chiffres.

- Groupe de pays Pays le plus lointain, Code SITRAM à 4 chiffres
- Pays

- Import/Export

- Zone frontière code SITRAM à 2 chiffres
- Bureau frontière code Douanes à 3 chiffres

- Mode en France code Douanes 2 chiffres
- Mode à l'étranger code Douanes 2 chiffres

- Nationalité du pavillon à l'étranger

- Dernier chiffre du millésime
- Numéro de trimestre

- Taux de sondage implicite égal à 1

- Transport international sous pavillon français et étranger
- Transit non saisi par les Douanes

- 164 -



FRIQHT BELGIAN STATISTICS

S«a transport

customs
reglstratlon

other
reglstrallon

Légal basls
ol stattstlcs

by produci of an officiât action:
no séparais ordsr o( government

Batte Informellecustoms
on whlch déclaration for
stailstics ara Irnpon.oiport
drawn up transit

Data about the natlonallty
means ot
transport

data about the
goods carrled:

nature ol goods accordlng
standard goods
classification
for transport
statlstlcs

gross welght

origin of goods eiportlng
country

datlnatlon oi Imponlng
goods country

appearance of container or not

goods

gênerai déclara-
tion for Incomlng
and outgolng
aeaahlpfdon* by
reaponsible of
the chip)

type of vesaet
tonnage In
reglster ton
natlonallty

for bulk:
standard claaslfl
cation
gênerai cargo:
container, RoRo
not reglfttratod

gross welght
(Inctuding
container
and lorry)

forelgn or
belglan «©aport
wher» goodi an»
loaded
on the Mashlp

seaport where
goods are
unloaded

breakdown by:
solld bulk
llquid bulk
contalnar
Ro-Ro

Inland
«vaterways

by produci of
an officiai action
no separats
order

Navigation permit
dellvered when
navigation taies
are collected at
the lock

type of vessel
tonnage In metrlc
ton
natlonallty

accordlng
standard goods
claaslflcatlon
for transport
statlstlCB

gross welght

belglan commune
or forelgn région

belglan commune
or forelgn région

no Information
avallable

Road
transport

Air
transport

Royal decree by produci of
by whlch owners an o H le 1*1 action
of lorries, trallerB no Beparate
and semltralters are order
to report the transport
done by thelr
vehlcles

statlBtlcal Ilst of arrivais
questionnaire and depanure
enumeratlng an ot ail alrpianes.
transport done whlthln Drawn up by
one week by each alrport aulhorlty
véhicules

type
carrylng capaelty In
metrlc ton
belgian vehicle

accordlng
standard goodt
classification
for transport
statlatlcs

gross welght

type of alrcraft
welght
natlonallty

not reglstrated

gross welght

belglan commune belglan or torelgn
or forelgn région alrport

belglan commune belglan or forelgn
or forelgn région alrport

Raltroad
transport

Statistlcs drawn
up by Belgian
Rail

Information
owned by the
rallway company

no Information
avallable

no Information
avallable

accordlng
standard goods
classification
for transport
•tatlstlCB

gross weight

no Information
avallable at the INS

no Information
avallable at the INS

no Information
avallable

International
traneport(cu8toms reglstratlon)

by produci of
an officiai action
no separate
order

customs
déclaration for
import,export
transit

mode of transport
at the belglan border

for Import and expon:
accordlng cuttoms goodt
classlllcstlon
(very detalled)
for transit: goods
classification for
transport

groes welght

aiportlng country

Importlng country

no Information
avallable



T«b n*i: caimci erreurs» »«3 rucirxax «TS »OWX»-> a m n tmc iu i i" DU TRAFIC runnuni oc

nuuu runaiiu

• ItorawM Uni

Importation»

11)

•xportatlon»

trafic» dâtournia

- Irlande

lvportatlona

•sportatlona

traflea *d t tMn« i

DOUAXU IIU3C9

- «.oyata»» Uni (2)

laportatlona

11)

oaportatlona

- Irland»

laporutlona

«aportatlona

DOUAMES ncjUMroxlSCS

- toyaia» Uni

Importation»

«xportatlona

transit
- Irland»

tranalt

TOTAL TltAMSnAMCHE

- Royauat* Uni

- Irlanda

DOUAMES ANGLAISES 13)

- franc*

Importation»

•xportat lona

11)

- Para-ftaa

Importa tlona

exportation»

( 1 )

- UCBL

Importation*

«xportatlonm

( 1 )

- Tranaaaneh»

Importât lona

exportation*

( 1 )

- Ir lande

- eu

rapport rranco/KI

rapport Belgique/nu

rapport reT»-See/ltU

1*6}

29OS7

21034

S M S

SOS)

M 50

169

1061

13692 (10499)

8045 (4552)

1247

5647

496

1S6

118

24320

14691

9629

26350

1050

1242

64106

2996

407S1

13099

-

1986

23924

1540<

1869

6S20

1575

3 8 0

1195

13713 (12117)

«100 (6494T

321O

5623

470

172

298

26230

14369

11661

22837

1055

16O9

<2271

31OO

25144

(366

1(778

3234

3M7O

16198

2J772

3S78

13<«5

« 0 2

•793

J«54

76609

31466

4734)

10466

6021

147401

-1220 (5.1»)

-

1967

27674

19479

4)54

8)95

1041

1)45

4 1 )

9 ) 2

1 2 )

1)162 (117)1)

7525 (6O94I

)191
56)7

612

2 ) 8

374

2)76)

11509

12254

21944

12)3

1479

63)68

3190

28210

)6)00

12860

79)90

7440

145)00

-336 (1.2*)
-44*4 l i t ) ! )

-

1966

27716

17513

4 4 50

10203

1425

1171

4 ) 0

741

1 ) 1

1)516 112)10)

7201 159951

)))6

6315
644

297

) 4 7

26489

97)8

18751

)S24
33765

16191

17574

32)1
12708

7553

5155

)454

74962

33462

41460

10509

7924

1)7482

-77) {2.6«l
- 33J (1,1 i)

-

1969

21236
10997

4646

10241

119)

552

641

1)141 112674)

5818 15)51)

2976

7323
717

2 ) 5

482

21480

10059

11421

4259

33483

17616

15667

3991

14164

8506

5756
3726

69227

36)8)

32844

11976

7924

1)1400

-242 (1.1«)

-

SOURCES : Doua»** tr«nc« 1 •*m. boit}**. n**rl*nd«la«a «t

(1) : Echangea hors hràrocarburas : KCP 27 pour 1* rranev: 91TC 33J.334.JJi at 34 pour 1« Hor«M»»*-Uni (1«

(2) : I n t n paranihâaaa Mmt ««nClonnia l « s trafics qui nm mm râallssnt pas p a r ola'odwcs afin d« pouvoir

Isa nwparar svac las souress britanniques.

( î ) : La trafic «arlan n'a.t pas eo-pria d*»». ca. ch i f fra . . U r«prsssnta 0.25 * du c o ^ r c t s . t . r l t u r d.

Korau*»a.Unl an tonnaga *ais plus da 2O * a n «slaur.

Il a ta l t •« 1*87; da 12192 t a»*c la franc*. t«01 t av«c Isa Pafs-asa. 705» t a«ac 1*VCIL at 155*5 t

»a plu
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Tab n~ 2: COMMERCE EXTERIEUR OU ROYAUME-UNI PAS MODES DE TRANSPORT EN 1989.

en milliers de tonnes nettes.

nodes principaux

secondaires

- France

- UEBL

- Pays-Bas

- Transsanche

- Irlande

- CEE

K r

accompagne

4349

1098

1466

6913

358

13381

accompagne

2144

216O

273S

7039

1015

14068

295

49

43

387

3

689

conteneurs (1)

563

1021

1691

3275

699

8528

hydroc

14129

9937

27547

51613

5968

94734

arbures

7983

4164

16934

29081

4008

51543

mer

21480

14265

33482

69227

8043

131400

air total

air

21480

14265

33482

69227

8043

131400

Sources : Douanes anglaises.

remarques : le trafic par oléoducs n'est pas inclu dans ces chiffres.

(1) : Les conteneurs charges sur reatorques sont inclus dans 1« trafic Ro/Ro.

T*b n 3: COMMERCE EXTERIEUR DE L'UEBL AVEC LE ROYAUME-UNI ET L'IRLANDE PAR MODES DE TRANSPORT EN 1989.

en milliers de tonnes nettes.

Modes actifs

- ROYAUME-UNI

- importations

- exportations

- IRLANDE

- importations

- exportations

•er

10232

4530

5702

493

127

366

air

4

2.5

6.5

0.2

0.1

0.3

oléoducs

«67

-

467

-

-

-

voie navigable

84

192

276

2

13

15

route/rail

708

1424

2132

10S

102

207

total

5818

7323

13141

235

482

717

Sources : Douanes belges.

Tab n*4: ECHANGES EXTERIEURS DE LA FRANCE AVEC LES ILES BRITANNIQUES DE 1985 A 1987.

en •illier» de tonnes nattes.

Pays de dernière provenance

ou

de première destination

ROYAUME-UNI

- Entrées

- Sorties

IRLANDE

- Entrées

- Sorties

TRANSMANCHE

- Entrées

- Sorties

198S

29S44

21779

7764

1334

312

1022

30878

22091

8786

1986

23666

15486

8180

1495

320

1175

25162

15806

9355

1987

27225

19150

8074

1216

322

S94

28441

19472

8968

SOURCES : Douanes françaises.
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T»b n"S: COMMERCE EXTERIEUR DE L"UEBL AVEC LES ILES BRITANNIQUES SELON LA MATURE DES PRODUITS EH NST (1989).

en milliers de tonne* nettes.

Pays d'origine ou

ROYAUME-UNI

- importations

- exportations

IRLANDE

- exportation.

TOTAL

13141

5818

7323

717

235

482

NST

0

558

236

322

75

49

26

HST

1

836

186

650

118

56

62

HST

2

61

49

12

8

6

2

NST

3

4064

2272

1792

104

0

104

NST

4

104

59

45

41

41

0

NST

5

1051

296

755

33

9

24

NST

6

2330

1339

991

82

0

82

NST

7

224

33

191

102

21

81

NST

8

1679

790

889

46

13

33

NST

9

1860

531

1329

74

26

48

SOURCES : Douanes belges.

Tab n*6: COMMERCE EXTERIEUR DE LA FRANCE AVEC LES ILES BRITANNIQUES SELON LA NATURE DES PRODUITS EN NST (1988).

en milliers de tonnes netces.

Pays d'origine ou

ROYAUME-UNI

- importations

- exportations

IRLANDE

- importations

TOTAL

26482

16934

9548

1045

344

NST

0

2194

81

2113

172

9

NST

1

1542

399

1143

292

123

HST

2

359

252

107

119

48

NST

3

14208

12753

1455

115

0

NST

4

156

125

31

74

47

NST

5

930

383

547

19

1

NST

6

2524

1010

1514

9

3

NST

7

443

362

81

102

55

NST

8

2002

820

1182

63

20

NST

9

2121

747

1374

78

37

SOURCES : Douane» françaises.

Le trafic dit'détourné n'est pas compris dans leo chiffres.

Tab n*7: ECHANCES EXTERIEURS DES PAYS-BAS AVEC LES ILES BRITANNIQUES SELON LA NATURE DES PRODUITS EN NST (1987).

en milliers de tonnes nattes.

Pays d'origine ou

de destination finale

ROYAUME-UNI

- importations

- exportations

IRLANDE

- importations

- exportations

TOTAL

45706

22485

23221

2712

1822

890

NST

0

1662

1223

439

207

168

39

NST

1

5296

4148

1148

920

608

312

NST

2

2590

2547

43

185

183

2

HST

3

22081

6040

16041

183

97

86

NST

4

522

264

258

112

4

108

NST

S

1746

1068

678

122

35

87

NST

6

1842

635

1207

60

42

18

NST

7

1014

966

48

398

398

0

NST

8

5491

3284

2207

307

158

149

NST

9

3465

2311

1154

216

128

88

SOURCES : Douanes néerlandaises.

Le transi t par les Paya-Bas est Inclu dans les chiffres.

NST 0 : Produitu agricoles et animaux vivants

NST 1 : Denrées alimentaires et fourrages

NST 2 : Combustibles minéraux solides

NST 3 : Produi ts pétroliers»

NST 4 : Minerais et dècneCn pour la métallurgie

NST 5 : Produits métallurgiques

NST 6 : Minéraux bruts et matériaux de construction

NST 7 : Engrais

NST 8 : Produits chimiques

NST 9 : Machines, véhicules, objets manufacturés et transactions spéciale
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8: TRAFIC TRAJISMAWCHE DES PORTS DE 1985 A 1989.

en millier* de tonnes ( 1) .

PORTS FRANÇAIS (2)

- Royaume Uni

Entrées

(3)

Sorties

- Irlande

Entrées

Sorties

PORTS BELGES

- Royaune Uni

Entrées

Sorties

PORTS ANGLAIS (4)

Entrées

Sorties

Sorties hors hydrocarbures

1985

3555S

1434

-

19S6

33535

19230

10919

11304

1715

447

1268

75437

37866

37571

14878

1987

37628

22597

12304

15031

1384

465

919

26024

13704

12320

-

1988

39S30

21773

12936

17757

1333

521

812

27809

14235

13S74

-

1989

30138

14767

15371

-

SOURCES : DPKM pour la France. OMCI pour la Belgique et Origins,destinations survey pour

le Royaume Uni.

( 1 ) : Tonnages bruts avec tare des véhicules de commerce tt de tourisme. conteneors et wagons

pour les ports du Continent. Pour les ports anglais, il o'agit de tonnes nettes.

(2) : II s'agit des ports français de Roscoff a Dunkerque seulement.

(3) : Entrées hors hydrocarbures.

(4) : II s'agit des trafics des ports anglais avec les ports continentaux situes entre

Roscoff et Rotterdam.
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Tab n" 9: TRAFIC ENTRE LE ROYAUME UNI ET LE CONTINEK7 (DEUX SENS) PAR PORT EN 1988 ET 19B9.

en silliers de tonnes (1).

PORTS FRANÇAIS

Dunkerque

Calais

Boulogne

Dieppe

Rouen

Le Havre

Caen-Oulstrehaa

Cherbourg

Saint-Halo

Roacoff

Ports Traneaanche

Autres (S)

PORTS BELGES

Ostende

Zeebrugge

Anvers

Cand

(2)

17819

2995

37

0

3

1069

5903

0

0

2

0

10011

7808

0

RO/RO (3)

25283

«S7S

11134

1567

1702

0

2121

1045

2444

247

448

24943

0

9637

(4)

31766

6548

11467

1846

1738

556

2852

1172

2359

410

432

29519

2386

11862

Total

49585

9543

11504

1846

1741

162S

8755

1172

2359

412

432

39S30

10194

27809

4064

11862

10221

2069

(2)

0

0

0

3083

0

0

RO/RO (3)

30270

5867

14113

2059

1683

0

2385

1271

2203

197

491

30270

0

11816

14452

2419

1717

3571

1343

14316

Total

14452

2419

1717

66S4

1343

30138

3984

14316

10225

2236

SOURCES : DPNM pour la France et OHCI pour la Belgique.

(1) : Pour la France et le port de Zeebrugge. il s'agit de tonnages bruts comprenant le poids net des marchandi

mais aussi la tare des véhicules utilises pour le transport (caalons.remorques.wagons...), des conteneurs et ce

des véhicules de tourisme. Las véhicules neufs sont également compris dans ces chiffres.

(2) : Hydrocarbures transportes par navires uniquement.

(3 ) : Le trafic Ro/Ro comprend les marchandises transportées par car-ferries mixtes (passagers et fret) mais au

les ferries de fret purs (pour Zeebrugge. la part de ces derniers est importante).

(4 J : Total hors hydrocarbures.

(5) : II s'agit de tous les autres ports français de l'Atlantique et la liëditerranëe.

- 170-



TABLEAU H°1O : STRUCTURE DU TRAFIC TRAItSnAHCHE EW 1 9 8 6 .

Dernières zones conti-

nentales de chargement

ou de déchargement

Détroit

(1)

Détroit nord

(2)

Hanche sud

(3)

Rangée totale

(4)

France. UEBL. Pays-Bas

importations

emportâtions

importations

expo rta t ions

Transbordement

Importations

exportations

Total trafic tranisanche

Importations

exportations

22043

10722

11321

7997

4863
3134

1390

579

811

31430

16164

1S266

33414

15409

1BOO5

5310

28O4

2506

2067

1S82

485

40791

19795

20996

1265

173

1092

531

317

214

20

17

3

3216

1907

1309

56722

26304

3O41S

13838

7984

5854

3477

217S

1299

75437

37866

37571

SOURCE : Origlns. destinations survey.

(1) Ports de Dieppe a Anvers

(2) Ports des Pays-Bas

(3) Ports de Roscoff a Le Havre

(4) Ports de Roscoff a Rotterdam

Tab n"ll: ECHANGES ENTRE LES PAYS CONCERNES DIRECTEMENT PAR LE TRAFIC TRANSHANCHE

en Milliers de tonnes brutes.

•ers

de

France

Belgique

Pays-Bas

Royaune-Uni

Irlande

France

-

-

-

8396

932

Belgique

-

-

-

5516

367

Pays-Bas

-

-

-

12467

1041

Royaume-Uni

19855

6012

21995

-

742S

Irlande

430

402

473

4 207

-

SOURCES : EUROSTAT 1987.

- 171 -



b n iZ • TRATIC DU ROYAUME U* I VERS LE COtCTlKDrr PAR TYPES DE VEHICULES COMHERCIAUX. PAR

CROUPES OC PORTS D " EMBARQUE*EKT ET PAR PAYS DE DEBA«OUEMEWT <«n 1 9 B 9 ) .

n l l l U r a de Tthloile».

Port» anglais d'e«barque»«nt-^-

Porta continentaux de

1 débarquement L

Véhicules accompagnes

France

Belgique

Paya-Bas

Autres (4)

Véhiculea non accompagnes

France

Belgique

Paye-Bas

Autres (4)

Cnooafale dos vahlculea

France

Belgique

Poye-Bafl

JUitroo (4)

Mer du nord

( 1 )

1 1 6

0

2 4

8 6

6

4 5 3

0

1 6 7

1 9 4

9 2

5 6 9

0

1 9 1

2 8 O

9 8

Détroit

(2)

4 8 6

3 0 7

1 7 9

0

0

7 8

3 3

4 5

0

0

564

3 4 0

2 2 4

0

0

Manche

( 3 )

8 9

8 8

0

0

1

6 5

6 4

0

O

1

1 5 4

1 5 2

0

0

2

Ensemble

6 9 1

3 9 5

2 0 3

8 6

7

5 9 6

» 7

212

1 9 4

9 3

1287

4 9 2

4 1 S

2 8 0

1 0 0

SOURCES : D.O.T. SurveT of Bo/Ro gooda vehlc le t r o f f l c .

(1) : Porto de lo Mer du Bord au nord de

(2) : Raoagoto, Douvroo et Folkaotone.

(3) : Porta de lo Hanche a l'oueat de Folkeatone.

(4) : II o'oglt do la RFA. le Daneaork ot loo Paya Scandinave» pour lea llalaona à partir des

porto anglala do la M«r du Hord. A partir dea porto anglais do la Hanche. 11 a'aglt eaaentlel-

loœnt de la Ponlnaule Ibérique (avec par exeaple la ligne Portaoouth-Santander exploitée par

lo Brlttany Forrlea).

MANCHE

DETROIT

BELGIQUE |

MER DU NORO

MER OU NORO
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n ' 1 3 : TRATIC ROUI. I EX TRANSKAMCHE DES PRIC1PAUX PORTS DE 198S A 1989 .

PORTS

SHEVENINCEN (1)

HOOK VAN HOLI-AHD (1)

ROTTERDAM (1)

FLES31NCUE (1)

ZEE8RUCCE (1)

(2)

OSTEMDE (1)

DUNKEROUE (1)

(2)

CALAIS (1)

(2)

(3)

BOULOGNE (1)

(2)

(3)

DIEPPE (1)

LE HAVRE (1)

CAEM (1)

(2)

(3)

CHERBOURG (1)

(2)

(3)

SAINT - HALO (1)

ROSCOIT (1)

(2)

DOUVRES (1)

(3)

GRANDE BRETAGNE (1)

1985

6700O

52978

55OOO

151002 (17176)

9048365

174441

.4242 (31980)

2733302

3S3406

8347054

3485702

64749

1577467

651164

57783

62204

0

0

0

67305

1884925

945035

8516

12821

354055

798376

7950764

1512000

1986

54OO0

54032

58038

530378 (18792)

9726612

151724

74069 (29322)

3231725

375316

9206890

3816304

75402

764437

58S51

60183

5524

205592

103642

72616

2012744

986880

8570

14178

386940

857774

8636214

1625000

1987

50OOO

57846

85558

60315

595100 (1099)

10203685

139975

93112 (41337)

4414304

400249

9987733

4094298

73343

1865500

767465

58832

70982

23139

554377

337373

71190

1981181

995653

7804

11587

320800

889981

9009943

1714000

1988

70908

117295

72635

618110 (1301)

11577954

147363

110986 (33234)

4575051

450973

11000702

4581253

65145

1516566

662058

61983

86780

42812

1045323

683125

85334

2444913

1227198

7679

14480

448100

859740

8618295

1989

70715

121SO9

74972

758298

14018172

130835

152406 (34728)

5865080

547508

13875058

5652317

77212

2059365

829700

61374

90796

52359

1270739

748202

76490

2201984

1045836

5119

15291

491400

1076359

11790361

SOURCES : Données dea Organlaoea portuaires.

(1) : nombre de véhiculée coaoerciaux. Entre parenthèses eot oentionné le noobre de wagons.

(2) : tonnages brutn avec tares des aoyeno de transport

(3) : tonnages bruts sans tares des noyens de transport (raarchandlaes)
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ANNEXE 2

ENQUETES REALISEES DANS DIFFERENTS PAYS

Enquête suisse
Enquête TRM (OEST France)
International Road Survey (R.U.)
Enquête D.R.E. - C.E.T.E. - 1986 (France)
Enquête Chargeurs (INRETS - France)
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ENQUETE SUISSE : Transports routiers de marchandises

Variables

Marchandises

Origine/Destination
en Suisse

Origine/Destination
à l'étranger

Type de trafic

Frontière

Mode

Distance

Véhicules

Fichier : Enquête sur les transports routiers de
marchandises

groupe de marchandises selon la nomenclature CTCI,
réparti d'après :

• Branche économique
• Tonnes, tonnes-kilomètres, véhicules-Km
• Nombre d'envois
• Classes de poids des envois
• Classes de distances
• Total en cas de trafic navette
• En cas de transport international, numéro de tarif selon
le système harmonisé.

- Endroit de chargement/déchargement
- Répartition régionale d'après les régions du marché de

travail
- Répartition par cantons

- Lieu de chargement/déchargement à l'étranger en cas de
transport international

- Pays d'immatriculation du véhicule

- Intérieur
- Import Export/Transit

- Zone frontalière (selon codage propre)
- Poste de frontière (" ")

- Mode en Suisse

- Distances des trajets simples et navettes regroupées par
catégories
(trafic local à l'intérieur d'une commune ; trafic indigène
à longue distance, au-delà du territoire délimité pour le
trafic local par classes de distance).

- Trafic international, dont on ne relève que la distance
parcourue en Suisse.

- Genre de véhicule et classe de charge utile (charge utile
> lt)

- Poids à vide
- Poids de la charge dans le véhicule tracteur et la

remorque
- Nombre de kilomètres au compteur, le matin et soir.
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Régime juridique

Date

Pondération

Domaine
d'application

- Transport pour compte propre non rémunéré par
branches économiques

- Transport pour tiers par branches économiques.

- Périodes relevées : 5 jours ouvrables pour chaque
trimestre

- Résultats annuels extrapolés.

- Valeur annuelle extrapolée à partir des quatres
trimestres.

- Enquête faite tous les dix ans à l'exception de la
prochaine enquête, qui sera effectuée déjà en 1992 eu
égard aux événement européens.

- Transport public, privé, intérieur et extérieur
- Véhicule de charge utile > 1 tonne
- Par branche économique
- Toutes distances
- Toutes marchandises
- Elimination du transport voyageurs
- Transport à compte propre ou pour des tiers.

Transport transalpin de marchandises
Comptage de véhicules routiers à travers les Alpes Suisses.

Cette statistique est élaborée annuellement par de Service d'Etude de transport. Dans les
années 1979/1980 (Ouverture du St. Gothard), 1981, 1984 et 1989, elle faisait partie d'un
comptage global du transport de marchandises par route et rail à travers les Alpes Suisses.

Les résultats sont répartis selon les différents critères :

Selon les cols : Grand St Bernhard, Simplon, Gothard, San Bernardin.

Selon les types de véhicules : camions, trains routiers, trains semi-remorques

Selon l'aptitude des véhicules à être déplacés par transport combiné :

hauteur latérale maximum
aptitude à être manutentionné
Présence d'une suspension pneumatique
Hauteur de la sellette du véhicule tracteur (pour les trains semi-remorques)
Hauteur latérale dans l'axe de symétrie du train d'essieux arrière (pour les trains
semi-remorque)

Selon l'immatriculation du véhicule
véhicule immatriculé en Suisse/à l'étranger.

En 1989, les comptages ont été effectués durant quatorze jours ouvrables.
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Les résultats sont présentés sous forme de valeurs moyennes des jours ouvrables pour chaque
col et comparés avec les résultats de l'année précédente. En outre, les données des quatorze
jours de recensement ont été lissées afin d'obtenir des estimations annuelles.

En ce qui concerne le transport combiné, les résultats qui utilisent les possibilités du transport
combiné avec le rail au St Gothard. Le nombre de véhicules qui pourraient utiliser le rail,
sans ou avec de légères modifications techniques, est également estimé.
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ENQUETE T.R.M. 1989 (FRANCE)

METHODE

Enquête permanente (sondage/jours de semaine en continu sur 1 semaine de réf. véhicules
porteurs immatriculés en France) - 84000 unités du fichier central des automobiles sur 570
000 véhicules , soit 84000/570000 = 1/7 x 1/52 = 3%

SELECTION DES PRINCIPALES QUESTIONS

Origine Destination du transport
Nature de la marchandise et conditionnement
Mode de transport et nature du véhicule
Points frontières

I - Situation véhicule interrogé
Propriété
sous contrat
en location
mis à disposition

II - Si semi-remorque - Le tracteur est-il :
propriété
sous contrat
en location
mis à disposition

III - Motif non utilisation
Définitivement hors d'usage
Temporairement hors d'usage
En réparation ou entretien
Fermeture de l'entreprise
Pas de locataire
Manque de fret
Aucune raison

IV - Activité
N° SIRENE
APE
Inscription transports routiers
Registre loueurs
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TRAFIC

Marchandises transport (+ emballages vides)
Conditionnement (vrac, caisses, fûts...)
Poids brut de chaque marchandise
Lieu de chargement (premier lieu si ramassage)
Lieu de déchargement (dernier lieu si distribution)
Circuits/Navettes (nombre)/Autres.
Distance en charge (1 seul circuit ou aller retour)
Transport effectué pour compte propre et autrui

Observations : aller à vide
retour à vide
livraison ramassage
transport combiné
transport commencé le
passage frontière.
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ENQUETE SUR LE TRANSPORT ET LES DESTINATIONS DU
COMMERCE EXTÉRIEUR BRITANNIQUE

L'enquête a pour objet le suivi des origines et destinations des échanges britanniques ainsi
que les itinéraires empruntés, le recueil du mode de transport vers ou à partir des ports
britanniques ainsi que du mode à la frontière, de l'origine et de la destination dans les pays
de la CEE.

Les derniers résultats disponibles se rapportent à l'enquête de 1986, les prochains se
rapporteront à l'enquête de 1991.

L'échantillon est issu des données douanières. Les questionnaires sont exploités en même
temps que les données des déclarations douanières par le Ministère des Transports.
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INTERNATIONAL ROAD SURVEY (ROYAUME-UNI)
Sélection des principales questions

1. ALLER A PARTIR DU ROYAUME UNI

Traversée de à

2. RETOUR DU ROYAUME UNI

Date
Port étranger
Port du Royaume Uni

3. ORIGINE / DESTINATION

Sortie :

Lieu de chargement (à l'intérieur du Royaume Uni : ville et région)
Lieu de déchargement (ville la plus proche/Pays)
Distance (Km)
Poids des marchandises en Kg
Nature

Entrée :

Lieu de chargement (ville la plus proche/Pays)
Lieu de déchargement (à l'intérieur du Royaume Uni : ville et région)
Distance (Km)
Poids des marchandises en Kg
Nature
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Survey of Origins, Destinations and Transport of
UK International Trade 1991

Importa

Please complète the questionnaire only for the entry specified on the attached
document, which gives détails extracted from the relevant Customs Déclaration.
Sometimes a single entry covers contributions from more than one foreign origin. If
30, give the détails corresponding to the largest part. If any of the détails quoted
on the Customa document are incorrect, please amend them clearly. Do not detach tha
document from th« fom.

A. Give the mode of transport on entry to the UK, irrespective of the modes used
on other stages of the journey.

B. Give the last port at which the goods «ère loaded or transhipped before entry
to the UK: in the case of goods in a road goods vehicle or trailer, give the port at
which it was last driven onto a ship.

If the last port of loading (question B) was not in Europe, skip to question E.
Europe should be understood geographically rather than in tenus of political or
économie groupings of countries. It should be taken to includa continental Europe,
the Irish Republic, the Mediterranean islands, Canary Islands, Eastern Europe, (but

the USSR), and Scandinavia.

C. For goods that originated in Europe (or entered Europe at another port or
airport) , tick one box C(i) to give the main type of transport used in the journey
from the place of origin (or port of entry) to the port named at B. For goods that
were transhipped or unloaded at another port before travelling to port B, name the
transhipment port at C(ii).

D. For goods consigned from one of the six European countries closest to the UK,
state which country and give the nearest town from which the goods were sent. Germany
includes both West and East Germany (formerly the German Démocratie Republic) .

F. Tick one box only, if the mode on board ship (question E) was a fonn of
combined transport (E1-E4). Tick box 2 if the goods were carried in a container on
road goods vehicle, trailer, rail wagon or barge. As in the Customs Déclaration, the
terni "container" includes large re-usable containers (of ISO type, or similar) , and
smaller re-usable types of container of at least 8 cubic mètres designed to carry a
variety of goods and capable of transhipment without unloading. Other types of
awapbody facility should be indicated in box 3.

G. Tick one box only, for goods carried by container or awapbody, (whether or not
as combined transport on board ship); ie E5, F2 or F3. Tick box 1 or 2 as appropriate
if the container waa of standard ISO dimensions; otherwise tick box 3 and give
estimâtes of dimensions.

I (i) Tick box 1 (yes) if freight forwarding for this item was carried out by a firra
other than the trader.

I (ii) . Tick the box which most closely describes those agreed for this transaction:
thus, if the coats of freight (either inland, sea or air transport) were included in
the agreed price, then tick CIF/CF/Delivered, otherwise tick FOB/Ex Works.

J. Tick one box only, if on entering the UK the goods were carried by road goods
vehicle, trailer, rail wagon or container. Tick box 1 or 2 if the vehicle also
carried other goods (whether imported or not). Groupage (consolidation of
consignments within a container) should be distinguished from other part loads
(multiple deliveries) .

M. Estimate the gross weight of the item - that is, the weight of the goods
including packaging, but excluding the actual (tare) weight of any container or
vehicle in which the goods were carried. The gross weight should be greater than the
weight of the goods alone (as reported on the Customs Déclaration) , unless the weight
of packaging was negligible.
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, IMPORTS
DEPARTMENT OF TRANSPORT , , , . . ,—,
SURVEY OF ORIGINS. DESTINATIONS AND TRANSPORT OF UK INTERNATIONAL TRADE 1991 l I l I I l | «

AU quest ions r e l a t e onJy l o thc 11 «m «s d e i a l l e d on the *tl*ch«d « x i n c t (ron t h* Cuitoni Cntry. P lease t i ck t ne
appropr1 at e b o n i , ind use block c a p i t a l » for n*m«s. In case of d l f f l c u l t y , see the Mot•• for Guidane•, or ring
071-776 Bb?6/7. The Informalion on t h l s forro u l l l b« u * t t « d In confidence and used only for s i a t 1 s t l e * 1 purpoaes. Thla
turvey l s v o l u n u r y .

Hou d id t.ho qoods o n l c r t h e UK ?

by a 1r 7 . by sea 3. i c r o i t t.h« I r l s h land boundary
(go t o • )

At which f ore lqn port, or a l rport wçre t h e qoods l « « t loaded on ahlp or
p lane (or the i r Journey t o the UK?

I f t h l a port la not In Iurop«, go t o E.

C ( 1) Zt port B ia In Europe, g i ve the ma in typ« of transport used in the
journey to B (the port of last loadinq) from the place of origln or
another European port or alrport (tlck on* box) :

road vehlcle on rail (plgoybaclc)

swapbody/other corablned t ransport

Etayed In port/plpel1 ne

not known

(ii)Where applicable, give the £ir«t European port/airport where the gooda
were t ranshipped prior to t ransport ing them to port B:

1.

7 .

2 .

A ,

f » b.

a ir 6.

1n land «Jterway 7.

road 8 .
9 .

1 .
2 ,

3 ,

not appl1 cable

not known

D. If the goods were consigned from France, Spain, Italy, Germany. the
Netherlands, or Belgium, state which country and give the nearest town.

count ry

E. Give the mode on board ship on entry to the UK (tiofc on* box):

pow«red road goods vehicle

unaccorapanled traller

rail wagon

5.
6.
7.

other ro-ro (cg shlps trallvr) 8.

l l f t-on/l i ï t -of t container

bult cargo

oth«r («g général cargo)

not applicable (air frelght)

Were the goods carried at a controlled température?

not known-n ye* 2 . no 3 .

T. If you hâve ticlted one of the boxes XI to £4, were the goods loaded...

dlrectly lnto the road or rail v«hicl« (QO to •)

lnto a container

lnto another fora of «wapbody facl l l ty . State type

not known (go to •)

C. If the goods were carried In containers or swapbodl«« (*5, F2 or F3),
what vas the slze of container or swapbody? (tlok «M)

20 f t ISO c o n t a i n e r (6* w l d e , 6 ' 6 - hlgh)

40 f t ISO c o n t a i n e r {e* w i d e , 9' 6' h lgh)
ultt

OB«)

1 . B t n . 2 . f t .

3* I I other - give approxim.it* ilit: lengt

I I no

•
1

DTp USE OHLÏ

C ( l l )

D1

D

•>
Q

1

1

1 1

c

<Cont i nued



H. Give the means of t ransport used to move the goods f rom t hr UK port, or
border (tlok O M box) :

rail

swapbody or othci combincd transport

• tayed 1 n port /plp« 1 1 ne

not known

X(i) Has a f r e l g h t forwarder Involved In t h e UK oc fo rc lqn itAnspo: t
a rrangement s ?

1.
2 .

3 .

4 .

• •a 5.

a i r 6.

road 8.

1- y.s 2.1 no 3.

(il) What were the terms of trade?

not kno**n

1 . FOB/Ex woïki 2.1 CIF/Cf/Dellvered 3. noi known

1 .

2 .

3 .

se lected the carrier?

your own company 4.
a frelght forwa rder S.

ot her (plcate speclfy

not known

J. Dld the item form a full load. or part of a groupage or other part load?

1 .

2 .
groupage
other part load

3 .

4 .

full load
not known

K. If the goods were taken to an intermediate dépôt before onward transport
to their destination, give the nearest town, the County (or London
Borough) and the type of dépôt:

town County/London Sorough

1 .
2.
3.
4.
5.
6.

a i rport for Customs cleirance. Clv« natne of »l rport
inland clearance dépôt
transi t dépôt : '
atorage or dlst ribut Ion dépôt
market
other dépôt

I*. Hhere were the goods, or the large s t part of them, f ina 1 ly de 1 ivered?

town (or nearest town) County/London Borough

M. Give an estimate of the gxoa« weight of the goods (including the welght
of packaging, but excludlng actual weights of containers or vehicles):

1 - I I tonnai 2 . 3. I I welght not known

«olta <tlck OD«)

V. Hère the gooda c l a s s i f i e d as dangerous goods?

. I I not known1. y . . 2 . no 3

If y e s . g i v e the UN/ZKDG code (product i d e n t i f i c a t i o n number):.

O. I f the goods «rare conaigned from the USA, g ive the s t a t e :

K « M of p«non couplet ing th« form

ri m'a M B « and addr«tt. If dl t f«r«nt fr on that on covering l « t t e r
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Survey of Origins, Destinations and Transport of
UK International Trade 1991

Exporta

Please complète the questionnaire only for the entry specified on the attached
document, which gives détails extracted from the relevant Customs Déclaration.
Sometimes a single entry covers contributions from more than one UK origin. If 30,
give the détails corresponding to the largest part. If any of the détails quoted on
the Customs document are incorrect, please amend them clearly. Do not detach the
documnt from the form.

A. If the goods came from several sources near différent towns, omit the town and
give the county where ail or most of the goods originated.

D. Give the mode of transport on leaving the UK, irrespective of the modes used
on other stages of the journey.

F. Tick one box only, if the mode on board ship (question E) was a form of
combined transport (E1-E4). Tick box 2 if the goods were carried in a container on
road gocds vehicle, trailer, rail wagon or barge. As in the Customs Déclaration, the
term "container" includes large re-usable containers (of ISO type, or similar), and
smaller re-usable types of container of at least 8 cubic mètres designed to carry a
variety of goods and capable of transhipment without unloading. Other types of
swapbody facility should be indicated in box 3.

G. Tick one box only, for goods carried by container or swapbody, (whether or not
as combined transport on board ship) ; ie E5, F2 or F3. Tick box 1 or 2 as appropriate
if the container was of standard ISO dimensions; otherwiae tick box 3 and give
estimâtes of dimensions.

H. Give the first port at which the goods were unloaded or transhipped after
leaving the UK: in the case of goods in a road goods vehicle or trailer, give the
port at which it was first driven off a ship.

If the first port of unloading (question H) was not in Europe, skip to question K.
Kuxope should be understood geographically rather than in terras of political or
économie groupings of countries. It should be taken to includ« continental Europe,
the Irish Republic, the Mediterranean islands, Canary Islands, Eastern Europe, (but
not the USSR), and Scandinavia.

I. For goods with destinations in Europe (or which left Europe from another port or
airport), tick one box I(ij to give the main type of transport used in the journey
to the destination (or the port or frontier at which the goods left Europe) from the
port naxned at H. For goods that were transhipped or unloaded at another port after
travelling from port H, name the transhipment port at I (ii).

J. For goods consigned to one of the six naxned European countries closest to the UK,
state which country and give the nearest town to which the goods were sent. Germany
includes both West and East G«rmany (formerly the German Démocratie Republic) .

K(i) Tick box 1 (yes) if freight forwarding for thia item was carried out by a firm
other than the trader.

K(ii). Tick the box which most cloaely deacribes those agreed for thia transaction:
thua, if the costa of freight (either inland, aea or air transport) were included in
the agreed price, then tick CIF/CF/Delivered, otherwiae tick FOB/Ex Works.

L. Tick one box only, if on leaving the UK the goods were carried by road goods
vehicle, trailer, rail wagon or container. Tick box 1 or 2 if the vehicle alao
carried other goods (whether imported or not). Groupage (consolidation of
conaignments within a container) should be distinguished from other part loads
(multiple deliveries).

M. Estimate the gross weight of the item - that is, the weight of the goods
including packaging, but excluding the actual (tare) weight of any container or
vehicle in which the goods were carried. The gross weight should be greater than the
weight of the goods alone (as reported on the Customs Déclaration), unless the weight
of packaging was negligible.
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DEPARTMENT OF TRANSPORT
SURVEY OF ORIGINS. DESTINATIONS AND TRANSPORT OF UK INTERNATIONAL TRADE 1991

iEXPORTS

JLL
071-276 SW6/7. The Ir

A. Where in t h e UK did the qoods , or t he l^rqos t pji t ol iliem, r»: i.j i n.i: «• .'

lown Cou PU y/ :.ua»jon (*o : ough
(or n f i r t t t Lown)

B. I ï t h c goods were t j k e n t o an 1ntermed i a t c depol b e I n r c nnwatd t t anspor i l o
t h e p o r t o r b o r d e r , g i vc the n e a r c s l lown, tho Count y (or Londun Moi ouu.'il
and t h e t y p e of d é p ô t :

Count y/London Porough

1 .

2 .

3 .

4 .
b .

t r im 11 depol

other depot

C. G i ve the type of t ranspor t used to move the goods to the UK port or borde r
( t i ck on* box) :

rai l

swapbody/oiher comblned transport

s t i r ied In port /pi pel 1 ne

1.

2 .

3 .

4 .

s e a

a i r

1nland water

road

w*y

5 .

6 .

7 .

6 .

D. How did the goods leave the UK?

a i r 2.1 sea 3 .

Give the mode on board ship on leaving the UK (tick on* box):

1 .

2.

3 .

powered road goods veh lc le 5 .

unaccompanled t ra11er 6.

r a i 1 wagon 7 .

o the r r o - r o (eg sh lps t r a l l e r ) 8.

l l f t - o n / I l ï t - o f f container

bulle cargo

other (cg gêner a 1 ca rgo)

non appl icable (air f re lght )

Were the goods carried at a controlled température?

not known

r. If you hâve ticked one of the boxes El to K4, were the goods loaded...

1 .

2 .

3 .

4.

dlrectly lnto the road or rai l vehlcle (go to •)

lnto a contalner

lnto «nocher form ol swapbody facl l l ty. Stat« type

not known (go to X)

G. If the goods were carried In containers or swapbodies (ES, F2 or F3),
what was the slze of container or swapbody? (tic* ont)

1.

2.

20 IX. ISO container (fl* wld«, 8' 6" hlgh)

40 It ISO container (8* wlde. 8' 6" hlgh)
OQltO

(tick oo«)

1. mtrs.7. ft.

3- | | o the r - g lve a p p r o x i n u e « l i e : length

•• cm ».

Il

1 1

11
II 1 1

E U

1
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H. At which foreiqn port o: dit port wcic th<« qoods firat unloadcd or

Iranihi pp«d l roro A ship ui pi anf ( oi t ht* ir nnw^rd joui ne y lo thr 1 r

dest i nal i on ?

If thl* port 1 m oot In luropa, go to K

X ( i > If port H la In Europ*. «i i vr i.hc m^in l yp«* ol transport usod in t hc journcy

f rom H Ithc pori of i i i s: uni oad i n<] ) t o i h<* di-si in̂ .t. ion or anoihcr

Eur ope an pot t o: .» i i pur i (tlck on* box) :

i n U n d ŵ

roart

1-4 1 1

rend v c h l r l o on rail (plgoybacli}

swapbody/ot rtor comb! ned l i inspor t

st ayod In porï /pl p«* 1 1 no

( i i ) where a p p l i c a b l e , q i v e i h c l * « t European port /a 1 rport where i h c qoods

were t ransh ipped a l l e r i r a n s p o r l i n g them from port H:

port.

noi Jppl I cab !<•

not kno»n

T f t he goods were cons igned to France, Spa in. Italy, Germany. the
Nether J ands. or Belgi um, state which count ry and give the nearest town.

?.

K(i) Was a freight forwarder involvcd in the UK or foreign transport
a rrangement s ?

yes

( i i ) What were the terms of t rade ?

FOB/Ex works ? .1 . CIF/CF/Dellvered 3. hot known

{i i i) Who selected the carrier?

Your own company 4 .

a freloht forwarder S.

1 .

2 .

3 .
not known

Oid the item form a full load or part of a groupage or other part load?

groupa<j«1 .

2 .

3 . tull load

not known

H. Give AI\ estimate of the groai weight of the goods (including the weight of
packaging, but excluding actual weights of containers or vehlcles):

tonnes 2 . I

(tick on*)

welçhc not know

K. Were the goods classified as dangerous goods?

1 . y e * no 3 . not known

If yes, give the UN/IMDG code (product identification number):

O. If the goods were cons igned to the USA, give the state:

Njroe of person complet lng the forn Tel:

FI rm ' s naine and address. If différent t rom t hat on cover lng letter

PTp USE OMLY
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ENQUETE D.R.E. - C.E.T.E. - 1986 -

METHODE

L'enquête avait pour but d'apporter des résultats susceptibles d'initialiser un éventuel suivi
de révolution des trafics TransManche sur le réseau français.

L'enquête portait sur le trafic des poids lourds passant par le détroit et se déroulait sur les
aires d'embarquement portuaire. Les remorques non accompagnées ont donc été exclues.
2527 questionnaires ont été utilisés, soit un taux de sondage de 1/76.

Les questionnaires sont les suivants:
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37. QUESTIONNAIRE POUR LES VEHICULES COMMERCIAUX

DATE ENQUETEUR.

Port d'embarquement ?

1 - Calais 4 - Zeebrugge 6 - Dieppe
2 - Boulogne 5 - Ostende 7 - Le Havre
3 - Dunkerque 8 - Cherbourg

9 - St Malo
10-Roscoff

Type de bateau ?

Type de véhicule ?

7 - semi non attelé (tracteur solo)
8 - semi attelé
9 - camion non attelé

10-camion attelé

Heure théorique de départ ?

I I l

1 - Transbordeur 2 - Aéroglisseur

Nbre d'essieux ? Nbre d'occupants ?

Nationalité du tracteur ?

N. jour

N° strate

Ty jour

Porto

Bateau

Ty veh

Essieux

Nat veh

Nb occup

H départ

u
u

U

u
UJ
u

I I I

NOUS ETUDIONS LES ITINERAIRES DE LA "CLIENTELE
TRANSMANCHE" EN VUE D'AMENAGER LE RESEAU ROUTIER A
SES BESOINS. VOULEZ-VOUS BIEN REPONDRE A QUELQUES
QUESTIONS SUR CE SUJET ?

I - ACTUELLEMENT, VOTRE VEHICULE EST-IL ?
1 - à vide
2 - en charge -» Poids de marchandises transportées ?

Il - QUEL EST LE LIEU DE VOTRE DERNIER POINT DE CHARGEMENT
OU VOTRE ORIGINE ?

Pays

(si France ou Belgique) Dépt Province.

Gde Ville

EN VOUS AIDANT DE CETTE (CES) CARTE (S), POURRIEZ-VOUS
RETRACER VOTRE ITINERAIRE EN FRANCE ? (ORIGINE LA PLUS
LOINTAINE) (N'oubliez pas le poste frontière : RN, gde ville)

IV- VOUS DEBARQUEREZ A ?
1 - Dover 3 - Félixtowe

2 - Folkestone 4 - Newhaven

9 - Autres

5 - Portsmouth

6 - Weymouth

7 - Plymouth

8 - Ramsgate

V - POUR ALLER OU ? (DESTINATION OU PREMIER LIEU DE DECHAR-
GEMENT) (n° de la zone, voir carte découpage)

Tonnage

ORIGINE

Pays

Départ

Ville

Nb tronçons UJ

ITINERAIRE

UJ UJ UJ
UJ UJ UJ
UJ UJ UJ
UJ UJ UJ

DESTINATION

Port

Zone
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VI - QUAND AVEZ-VOUS, POUR LA DERNIERE FOIS TRAVERSE LA
MANCHE DANS LE SENS GB -> CONTINENT AU VOLANT D'UN
VEHICULE DE MARCHANDISES ?

Date I—I—I—I—I Jamais (fin du questionnaire)

VII- AVEC QUEL VEHICULE ? 7 - semi non attelé
8 - semi attelé
9 - camion non attelé

10 -camion attelé

VIII - VOTRE VEHICULE ETAIT-IL ?

1 - à vide

2 - en charge -» Poids de marchandises transportées I—I—I—I

IX - QUEL ETAIT VOTRE PORT D'EMBARQUEMENT EN GB ?

1 - Dover 3 - Félixtowe 5 - Portsmouth 7 - Plymouth
2 - Folkestone 4 - Newhaven 6 - Weymouth 8 - Ramsgate

9 - Autres

X - QUEL ETAIT LE LIEU DU DERNIER POINT DE CHARGEMENT OU
ORIGINE EN (GB) ?

N°zone D

XI - QUEL ETAIT VOTRE PORT DE DEBARQUEMENT SUR LE
CONTINENT ?

1 - Calais 4 - Zeebrugge 6 - Dieppe 9 - St Malo
2 - Boulogne 5-Ostende 7-Le Havre 10-Roscoff
3 - Dunkerque 8 - Cherbourg 11 - Autres

XII - QUEL ETAIT LE LIEU DU PREMIER POINT DE DECHARGEMENT OU

DESTINATION SUR LE CONTINENT ?

Pays

(si France ou Belgique) Dépt province

Gde Ville

XIII - QUEL ITINERAIRE EN FRANCE AVIEZ-VOUS EMPRUNTE POUR
ALLER DE (Citez le port de débarquement) A ? (Citez la destination la
plus éloignée) (ne pas oublier le poste frontière)

• pas de trajet en France

XIV - POUR UN DEPART SUR UNE MEME COMPAGNIE, POUVEZ-VOUS
EN TOUTE LIBERTE CHANGER DE PORT ?

1 OUI 2 NON

TRAJET INVERSE

N° jour

TYjour

N° strate

Ty veh

Tonnage

LL

u
U

UJ

ORIGINE

Port emb l̂  I I

Zone

DESTINATION

Port déb [ I l

Pays [ I l

Départ \n I I

IVille

Nb tronçons

ITINERAIRE

UJ UJ UJ
UJ UJ UJ
UJ UJ UJ
UJ UJ UJ

Choix
du port U
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ENQUETE AUPRES DES CHARGEURS-INRETS-1989

(cf. séminaire de Janvier 1989 : Elisabeth Gouvernai et Paul Hanappe)

METHODE

Enquête effectuée par des visites : 1742 établissements et 5000 envois concentrés dans 20
branches de 21 régions.

Cette enquête a été précédée de deux autres dont le but était de mettre au point la
méthodologie. Les objectifs de l'enquête étaient doubles : appréhender les pratiques et
besoins des chargeurs, décrire le déroulement physique et l'organisation des chaînes de
transport.

Les apports méthodologiques sont au nombre de trois : la connaissance de la chaîne de
transport de bout en bout, l'utilisation de l'envoi comme unité de transport et l'insertion du
transport dans l'économie.

QUESTIONNAIRE

- 193 -



ISL 6, rue du u septembre 92130 ISSY LES MOULINEAUX j|
=1 I' '!

ETUDE

NOM DE

INRETS-CHARGEURS

L'ENQUiTiUR :

QUESTIONNAIRE ETABLISSEMENT II 3

10

8 9

13

NOM DE L'ETABLISSEMENT:

NUMERO ETIQUETTE:

ADRESSE:

COMMUNE:

DEPARTEMENT :

NOM DE L'INTERVIEWE

FONCTION :

TELEPHONE :

EO. VOTRE ETABLISSEMENT EXPEDIE-T-IL DES MARCHANDISES EN ENVOIS
DE PLUS DE 1 KILO, HORS COLIS POSTAUX 7

OUI

NON

A

6=0

||STOP CONTACT. Remplir la feuille d'exploitation d'adresse et nous la retourner ||

El. VOTRE ETABLISSEMENT DISPOSE-T-IL EN PROPRE DE MATERIEL DE TRANSPORT
DE MARCHANDISES. QU'IL SOIT ACHETE, EN LEASING OU EN LOCATION
DE LONGUE DUREE ?

OUI

NON

1 A14

lr=a
II 2 II

passer a E9

E2. COMBIEN DISPOSEZ-VOUS EN PROPRE DE... E2

...CAMIONNETTES DE MOINS DE 3 TONNES DE CHARGE UTILE ...

...CAMIONS DE 3 A MOINS DE 6,6 TONNES DE C.U

I!

. . .CAMIONS DE 6,6 A MOINS DE 17 TONNES DE C.U

...CAMIONS DE 17 TONNES OU PLUS DE C.U

... DE TRACTEURS ,

... DE PENICHES

I!

... DE REMORQUES

... DE SEMI-REMORQUES

... DE WAGONS

... DE CAISSES MOBILES OU CONTENEURS

E3. COMBIEN DE ... SONT EQUIPES EN MOYENS DE COMMUNICATION AUTRE QUE LA C.B. 7

E3
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A poser si le nombre de caisses mobiles ou conteneurs est différent de 0 a E2.
-PARMI VOS CAISSES MOBILES OU CONTENEURS.
COMBIEN SONT... -POSSEDES EN PROPRE

-EN LEASING

I!
-LOUES ,

5. DISPOSEZ-VOUS D'UN MATERIEL SPECIALISE POUR LE TRANSPORT
DES MATIERES DANGEREUSES ?

6. POUR LE TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES,
COMBIEN DISPOSEZ-VOUS EN PROPRE DE... ...CAMIONS CITERNE

...WAGONS CITERNE

...PENICHES CITERNE ..

...CONTENEURS CITERNE .

repro. col. 1 a 8

7. COMBIEN UTILISEZ-VOUS DE CHAUFFEURS PROFESSIONNELS FORMES POUR LE
TRANSPORT DE MATIERES DANGEREUSES ET POSSEDANT UNE ATTESTATION DE
SPECIALISATION ?

REVENONS A L'ENSEMBLE DE VOS ENVOIS.
8. UTILISEZ-VOUS VOTRE PARC PROPRE POUR..'.

...DES COURTES DISTANCES INFERIEURES A 200 Km 1.B13
réponses ...DES LONGUES DISTANCES, SUPERIEURES OU EGALES A 200 Km 2
multiples ... DES RECEPTIONS DE MARCHANDISE 3

... DES EXPEDITIONS DE MARCHANDISES A

...DES TOURNEES DE RAMASSAGE OU DE LIVRAISON 5

. . .DES PARCOURS TERMINAUX DE OU VERS UN LIEU DE PRISE EN CHARGE 6

...DES TRAJETS AVEC D'AUTRES ETABLISSEMENTS DE VOTRE ENTREPRISE OU GROUPE 7

9.POUR TRANSPORTER TOUT OU PARTIE DE VOTRE MARCHANDISE, AVEZ-VOUS RECOURS AUX SERVICES...
...D'UNE FILIALE TRANSPORT DE VOTRE ENTREPRISE 1 B14

réponses ...D'UN AUTRE ETABLISSEMENT DE VOTRE ENTREPPRISE OU GROUPE 2
multiples ...D'UN COLLEGUE CHARGEUR 3

...D'UN TRANSPORTEUR A

...DE LA C.N.C. (COMPAGNIE NOUVELLE DES CONTENEURS) 5

... DE NOVATRANS 6

...D'UN AUTRE AUXILIAIRE DE TRANSPORT 7

:1O. VOUS ARRIVE-T-IL D'AVOIR RECOURS A UNE LOCATION DE COURTE DUREE OUI 1 B15
EN TRANSPORT ROUTIER ? ' F=n

NON || 2 II

|| passer a E12 ||

:il. EST-CE... ...EN CAS DE PANNE DE VOTRE PROPRE MATERIEL 1 B16
...POUR FAIRE FACE A DES POINTES SAISONNIERES 2

réponses multiples ...POUR FAIRE FACE A UNE COMMANDE EXCEPTIONNELLE 3
...POUR DES ACTIVITES PROFESSIONNELLES

TELLES QUE SALONS OU EXPOSITION A
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E12. VOTRE ETABLISSEMENT EST-IL SITUE DANS UNE ZONE D'EQUIPEMENT A
CARACTERE PU3LIC, TELLE QUE ZONE INDUSTRIELLE OU AUTRE ZONE D'ACTIVITE

OUI 1 B17

lr=ïl
NON || 21|

—il II

|| passer 2 E14 ||
n il

E13. S'AGIT-IL D'UNE ZONE SPECIALISEE DE FRET TELLE QUE OUI 1 B18
ZONE PORTUAIRE, AEROPORTUAIRE, PLATE-FORME FERROVIAIRE, NON 2
GARE ROUTIERE OU PLATE-FORME MIXTE TYPE GARONOR ?

E14. PARMI LES EQUIPEMENTS SPECIFIQUES D'INFRASTRUCTURE SUIVANT,AUXQUELS
AVEZ-VOUS ACCES DIRECTEMENT DANS VOTRE ETABLISSEMENT ... || E14 || E15 || E16 || E17 ||

II I II II II
-UN EMBRANCHEMENT FERROVIAIRE || 1 J 1 || 1 || 1 [[19-22
-UN QUAI FLUVIAL || 2 j 2 || 2 || 2 [|
-UN'QUAI MARITIME || 3 | 3 || 3 || 3 j
-UN RACCORDEMENT PIPE-LINE || 4 j 4 jj 4 || 4 ||
-UN RACCORDEMENT DIRECT A UNE VOIE RAPIDE OU AUTOROUTE j| 5 J 5 || 5 || 5 ||

II II II
E15. ...ET AUXQUELS AVEZ-VOUS ACCES A PROXIMITE IMMEDIATE || || ||

DE VOTRE ETABLISSEMENT 7 '1
si aucun équipement cite a E14 ou E15, passer a E18

E16. PARMI LES EQUIPEMENTS AUXQUELS VOUS AVEZ ACCES DANS VOTRE ETABLISSEMENT
OU A PROXIMITE, LESQUELS UTILISEZ-VOUS POUR VOS APPROVISIONNEMENTS ? =

E17. ...ET LESQUELS UTILISEZ-VOUS POUR VOS EXPEDITIONS 7

E18. VOTRE ETABLISSEMENT -MANUTENTIONNER ET DEPLACER DES PALETTES 1 B23
EST-IL EQUIPE POUR -REMPLIR OU VIDER DES CONTENEURS OU DES CAISSES
LES SERVICES SUIVANTS ? MOBILES SUR LE VEHICULE PORTEUR (EMPOTAGE-DEPOTAGE) 2

présenter liste -SEPARER DE LEUR VEHICULE PORTEUR DES CONTENEURS
OU CAISSES MOBILES 3

réponses -ASSURER LE DEPLACEMENT DES CONTENEURS OU CAISSES MOB.
multiples A L'INTERIEUR DE L'ETAB.PAR PORTIQUE OU AUTRE SYST. 4

E19. DISPOSEZ-VOUS D'AIRES DE STOCKAGE DANS VOTRE ETABLISSEMENT OUI 1 Bi4
OU A PROXIMITE IMMEDIATE.POUR STOCKER DES PRODUITS DESTINES P ^
A L'EXPEDITION, HORS STOCKAGE DES DECHETS 7 NON ||2||

II " II
|[ passer a E22 ||

E20. MESUREZ-VOUS ...EN JOURS D'AVANCE DE PRODUCTION 1 B25
LEUR CAPACITE ... . . . EN JOURS DE REPONSE A LA DEMANDE DU H&RCHE 2

lr=il
ni l'un ni l'autre ||3||

li " II
I passer a E22 ||

E21. COMBIEN DE JOURS CETTE CAPACITE DE STOCKAGE REPRESENTE-T-ELLE 7 || |26-28

E22. EXPEDIEZ-VOUS REGULIEREMENT AU MOINS 52 DE VOTRE VOLUME ANNUEL OUI 1 B29
D'ENVOI A DES AIRES DE TRANSBORDEMENT OU DE STOCKAGE INTERMEDIAIRE, IP=TI
AUTRES QUE CELLES DONT NOUS VENONS DE PARLER 7 NON ||2||

passer a E29
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NOUS ALLONS PARLER DES 3 PRINCIPALES AIRES DE STOCKAGE INTERMEDIAIRES QUE VOUS UTILISEZ.
COMMENÇONS PAR LA PRINCIPALE. AIRE N°l AIRE N°2 AIRE N°3

E23. DANS QUELLE COMMUNE CETTE AIRE
EST-ELLE SITUEE ?

E24. CODE POSTAL

E25. QUEL POURCENTAGE DE VOS ENVOIS
ANNUELS TRANSITE PAR CETTE AIRE ?

E26. EST-ELLE SITUEE DANS UNE ENCEINTE..
...SNCF, SERNAM, CNC, NOVATRANS .
...PORT, AEROPORT, GARE ROUTIERE
...PLATE-FORME MIXTE DE FRET

TYPE GARONOR

rien de cela

||E27. EST-ELLE MISE A VOTRE DISPOSITION
|| PAR...
jj ...VOTRE ENTREPRISE OU GROUPE
|| ...DES PARTENAIRES CHARGEURS .
|| ...UN TRANSPORTEUR

...UN ENTREPOSITAIRE

3O-34||

2 II
35-37||

B38||

B39||

2 II

B4 9||

B50||

52-56||
II

57-59||
Hl

B60||

B61||

B40||
E28. QUELLES PRESTATIONS Y FAITES-VOUS ||

EFFECTUER ? présenter liste ||
-CHANGT MODE TRANSP. OU TAILLE VEHIC. |j 1
-GROUPAGE-DEGROUPAGE || 2
-EMPOTAGE-DEPOTAGE || 3
-STOCKAGE SUPERIEUR A 3 JOURS || 4
-MONTAGE FINAL, TEST DE QUALITE || 5
-ETIQUETAGE, EMBALLAGE || 6
-TRANSIT DEDOUANEMENT || 7
-GESTION DE STOCKS || 8
-PREPARATION DES COMMANDES || 9
-ORGANISATION DE TOURNEES DE LIVRAISON! 0
-SUIVI EN TPS REEL DE LA MARCHANDISE ' || X
-REALISATION DE DOCUMENTS COMPTABLES Y

B51|| B62||

E29. VOTRE ETABLISSEMENT DISPOSE-T-IL D'UN EQUIPEMENT INFORMATIQUE 7 OUI 1 B63

ir=a
NON || 21|

" II
passer a E33 ||
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E30. POvR QUELLES APPLICATIONS TRANSPORT ET LOGISTIQUE UTILISEZ-VOUS VOTRE
EQUIPEMENT INFORMATIQUE ? -GESTION DE PRODUCTION (CAO.FAO) 1 B64

-GESTION DES STOCKS 2
présenter liste -GESTION DES COMMANDES:

• RECEPTION ET PREPARATION DES COMMANDES 3
•ETAT CHARGEMENT,EMISSION BORDEREAUX,ETIQUETTES . 4
• DOCUMENTS SUR MARCHANDISES DANGEREUSES 5

I, ,| «DOCUMENTS DOUANIER 6
|| il -ORGANISATION DU TRANSPORT
|| II «ORGANISATION DES TOURNEES .AFFECTATION DES VEHIC. 7
il li «LIAISONS AVEC LES TRANSP. .AUXIL. , PLATE-FORMES .. 8
|| li «CALCUL DES COUTS DU TRANSPORT 9
il |j=ii" «GESTION DES CHRONOTACHYGRAPHES 0
|j . |i ji «SUIVI DES EXPEDITIONS X
il I | «PREP. ET EDITION DOCU. COMPT. SUR LES TRANSPORTS . Y
'|| ij ii «ETABLISSEMENT DE STATISTIQUES TRANSPORT 1 B65
il • il I «MESURE DE LA PRODUCTIVITE DES TRANSPORTS 2
11 'I || -autre application 3

H

E31. VOTRE ETABLISSEMENT UTILISE-T-IL, POUR ORGANISER LES FLUX DE TRANSPORT,
DES TERMINAUX RELIES AU SYSTEME CENTRAL DE L'ENTREPRISE OU DU GROUPE .... 1 B66

... DU FOURNISSEUR 2
réponses multiples ... DU DESTINATAIRE 3

...DU TRANSPORTEUR OU DE
L'AUXILIAIRE DE TRANSPORT 4

... DE LA DOUANE 5
rien de tout cela 6

E32. VOTRE ETABLISSEMENT DISPOSE-T-IL. POUR ORGANISER LES FLUX DE TRANSPORT,
D'UN SYSTEME CENTRAL RELIE A DES TERMINAUX INSTALLES...

...DANS D'AUTRES ETABLISSEMENTS DE L'ENTREPRISE OU DU GROUPE 1 B67
réponses multiples ...CHEZ DES FOURNISSEURS 2

. . . CHEZ DES DESTINATAIRES ": 3

...CHEZ DES TRANSPORTEURS OU AUXILIAIRES DE TRANSPORT 4

...CHEZ D'AUTRES AGENTS 5
rien de tout cela 6

B==n
E33. VOTRE ETABLISSEMENT DISPOSE-T-IL D'UN MINITEL ? OUI ||1 ||B68

Hlll
NON 21| ||

" I I
||E34. EST-IL UTILISE POUR DES OPERATIONS DE TRANSPORT ? OUI 1 ||B69
|| NON 2 ||
M n

E35. A poser si code 1 entoure a E29 ou E34,
UTILISEZ-VOUS LES SERVICES TELEMATIQUES TRANSPORT SUIVANTS ?

-BOURSE DE FRET,CONSULTATION D'OFFRES DE FRET ET DE TRANSPORT 1 B7O
présenter -HORAIRES ET TARIFS DES TRANSPORTEURS.Y COMPRIS PORTS ET AEROPORTS 2

liste -LOCATION DE MATERIEL DE TRANSPORT 3
-INFORMATIONS SUR L'ETAT DES ROUTES, LA METEO 4
-INFORMATIONS SUR L'ORGANISATION DES TRANSPORTS,LA REGLEMENTATION,
LA FORMATION PROFESSIONNELLE 5

-INFORMATIONS SUR LA REGLEMENTATION DES MATIERES DANGEREUSES 6

E36. A COMBIEN DE CLIENTS OU DESTINATAIRES ...MOINS DE 5 1 B71
EXPEDIEZ-VOUS VOS PRODUITS ? DIRIEZ-VOUS. . . ...ENTRE 5 ET 19 2

. . . ENTRE 20 ET 99 3

...100 OU PLUS 4
repro. col. 1 a 8 3
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I. Il

E37. COMMENT SE REPARTIT VOTRE MARCHE. ...LA FRANCE METROPOLITAINE |! Z-|] 10-12
EN POURCENTAGE DE VOTRE CHIFFRE |; -j|

D'AFFAIRES. ENTRE... ...L'EUROPE HORS PAYS DE L'EST . . || Z|j 13-15

. . .LE RESTE DU MONDE || Z||16-18

100 2
E3S. CERTAINES DE VOS EXPEDITIONS FONT-ELLES L'OBJET D'ACCORDS OUI 1 C19

PERMANENTS AVEC DES TRANSPORTEURS TELS DES CONTRATS DE TONNAGE PT,
OU DES CONTRATS DE FIDELITE ? NON |2|

I, " II
|| passer a E43 ||
i' —il

NOUS ALLONS PARLER DE VOS 3 PRINCIPAUX ACCORDS, EN VOLUME ANNUEL EXPEDIE.
COMMENÇONS PAR LE PRINCIPAL. ||ACCORD N°1||ACCORD N°2||ACC0RD N°3||

|| il (! ||
E39. CET ACCORD A-T-IL ETE NEGOCIE PAR... || C20|j C26|| C32||

.. .VOTRE ETABLISSEMENT jj 1 jj 1 jj 1 ||

. . .VOTRE FILIALE TRANSPORT jj 2 j| 2 || 2 |j

...UN AUTRE ETABLISSEMENT DE VOTRE ENTREPRISE jj jj |j jj
OU G R O U P E Il 3 jj 3 jj 3 jj

. . . VOTRE CLIENT jj 4 jj 4 jj 4 jj

II II !l il
E40. A-T-IL ETE NEGOCIE AVEC... || C21|| C27|| C33||

.. .UN TRANSPORTEUR ROUTIER jj 1 jj 1 5 1 0

. . .UN TRANSPORTEUR FLUVIAL ". .'. jj 2 |j 2 jj 2 jj

.. .UN TRANSPORTEUR MARITIME |j 3 || 3 |j -3 jj

... LA SNCF OU LE SERNAM jj 4 jj 4 | 4 |j

. . . LA CNC || 5 || 5 || 5 ||

. . . NOVATRANS |j 6 || 6 |j 6 jj

...UN AUTRE AUXILIAIRE DE TRANSPORT jj 7 |j 7 jj 7 jj

j; —;; ;; ;j
E41. QUEL EST LE POURCENTAGE DE VOTRE VOLUME ANNUEL jj Z jj 2 j| Z jj

EXPEDIE CONCERNE PAR CET ACCORD ? jj 22-2Aj| 28-30Jj 34-36|j

II II II 11
E42. CET ACCORD INCLUT-IL LA REALISATION DE OUI || 1 C25|| 1 C31|| 1 C37||

PRESTATIONS ANNEXES DE TRANSPORT TELS NON |j 2 jj 2 jj 2 jj
QUE STOCKAGE, GROUPAGE OU DEGROUPAGE 7 I' " " 'I

E43. QUEL POURCENTAGE VOS COUTS D'EXPEDITION ...MOINS DE 3 Z 1 C38
REPRESENTENT-ILS DANS LE PRIX DE VENTE DE ...ENTRE 3 ET 6 Z 2
VOS PRODUITS ? DIRIEZ-VOUS... ...ENTRE 7 ET 15 Z 3

. . .PLUS DE 15 Z 4
E44. DISPOSEZ-VOUS D'UNE COMPTABILITE ANALYTIQUE DE GESTION OUI 1 C39

QUI VOUS PERMETTE D'ISOLER VOS COUTS DE TRANSPORT DANS NON 2
VOTRE PRIX DE REVIENT GLOBAL ?

E45. LA POLITIQUE TRANSPORT DE VOTRE ETABLISSEMENT A-T-ELLE PLUTOT POUR OBJECTIF...
...AU NIVEAU DE LA RECEPTION DES PRODUITS... || E45 || E46 ||

...UN TRANSPORT AVANT TOUT ECONOMIQUE QUITTE A AVOIR DES STOCKS jj |j |j
PLUS ELEVES jj 1 |j 2 jj40-41

...UN STOCK MINIMAL QUITTE A AVOIR UN COUT DE TRANSPORT PLUS ELEVE jj 2 jj 2 j|
II

E46. ...ET AU NIVEAU DE L'EXPEDITION DES PRODUITS... 'I

£4 7. A COMBIEN DE TONNES S'ELEVE VOTRE TONNAGE EXPEDIE EN 1986 ? j| |j42-48
II il

E47B. S'agit-il de... ...données connues 1 C49
...données estimées 2

li il

£48. A QUEL NOMBRE D'ENVOIS CE TONNAGE CORRESPOND-IL 7 _ || || 50-55
ii —il

E48B. S'agit-il de... ...données connues 1 C49
...données estimées 2

- 199 -



EA9 - QUELLE EST LA REr.-.RTITION DE CES ENVOIS -MOINS DE 29 Kg jl Z|[ 57-58
EN POURCENTAGE. SELON LEUR POIDS ? ;; -||

-DE 30 A 299 Kg jj Z||59-60

-DE 300 A 2 ,9 t j| I | |61-62

-DE 3 A 29 t il Z||63-6A

-DE 30 A 299 t il Z | |65-66

-PLUS DE 300 t || Z||67-68

100 Z

E49B. S'agit-il de... ...données connues 1 C49

...données estimées 2
li il

E50. QUEL EST L'EFFECTIF SALARIE DE VOTRE ETABLISSEMENT ? || ||70-74
jl l[

E51. QUEL EST LE CODE A.P.E. DE VOTRE ETABLISSEMENT ? || ||75-78

repro. col. 1 a 8 4

9
E52. L'ETABLISSEMENT A-T-IL UN SERVICE TRANSPORT OU LOGISTIQUE ? OUI 1 D10

NON 2

E53. LE SERVICE TRANSPORT OU LOGISTIQUE OU LES ACTIVITES TRANSPORT SONT-ILS RATTACHES...
I, = H . . .A LA DIRECTION GENERALE 1 DU
|| |!=i1 . . .AU SERVICE PRODUCTION OU ACHAT 2
II II il . . .AU SERVICE COMMERCIAL OU VENTES 3
I' = H || . . .A UN AUTRE SERVICE (PRECISER) 4

H

E54. QUELLE EST LA NATURE DE VOTRE ETABLISSEMENT ? S'AGIT-IL...
li = j | ...D'UNE USINE OU ATELIER DE PRODUCTION 1 D12
|| . |i=n .. .D'UN ENTREPOT 2
|| il ij . . .D'UN MAGASIN DE VENTE 3
I' =!1 j ...D'UNE AUTRE NATURE (PRECISER) 4

[1

E55. PARMI LES CAS DE FIGURE SUIVANTS, AUQUEL CORRESPOND VOTRE ETABLISSEMENT ?
-UN ETABLISSEMENT UNIQUE 1 D13

présenter -UN ETABL.APPARTENANT A UNE ENTREP.COMPORTANT AUTRES ETABL.IMPLANTES ...
liste . . .DANS LA MEME REGION 2

... EN FRANCE METROPOLITAINE 3

... EN EUROPE HORS PAYS DE L ' EST 4

. . . DANS LE RESTE DU MONDE 5

E56. SUR LE PLAN FINANCIER, ...EST FINANCIEREMENT CONTROLEE PAR UNE AUTRE .. 1 D14
DIRIEZ-VOUS QUE ...EXERCE UN CONTROLE FINANCIER SUR D'AUTRES ... 2
VOTRE ENTREPRISE... ...EST INDEPENDANTE 3

E57. SUR LE PLAN ECONOMIQUE, VOTRE ENTREPRISE...
...ENTRETIENT-ELLE DES LIENS PARTICULIERS AVEC D'AUTRES TELS QUE CONTRATS

D'APPROVISIONNEMENT,CONCESSIONS,CONTRATS DE SOUS-TRAITANCE,EN TANT QUE...
. ..DONNEUR D'ORDRE 1 Dl5
. . . SOUS-TRAITANT OU MANDATE 2

...N'ENTRETIENT PAS DE LIENS PARTICULIERS AVEC D'AUTRES ENTREPRISES 3
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E58 EST-CE EN TANT QUE - donner d'ordre
- sous-traitant ou mandaté

E 5 9 VOTRE; ENTREPRISE OU GROUPE DISPOSE-T-IL D-UUE SUCCURSALLE OU D'UNE OUI 1 D16
FILIALE SPECIALISEE DANS LE TRANSPORT DE MARCHANDISES 7 NON 2

E6O A p o s e r s i 2 . 3 . 4 ou 5 e n c o u r e a E55 ou b i e n 1 ou 2 a E56 ou b i e n 1 ou 2 a E57 .
QUI DECIDE DE VOS PRINCIPALES OPTIONS CONCERNANT L'ORGANISATION GENERALE TRANSPORT
DE VOS EXPEDITIONS POUR. . . H . . . L A || . . -L" EUROPE|| . . . LE RESTE|]
S 'AGIT-IL D E . . . U FRANCE 11 II DU MONDE ||

i! :: s a
...VOTRE ETABLISSEMENT 0 1 11 1 11 1 J17-:
...VOTRE FILIALE TRANSPORT Il 2 H 2 1| 2 ||
...UN AUTRE ETABLISSEMENT DE VOTRE H || |j |j

ENTREPRISE OU GROUPE H 3 U 3 || 3 fl
non concerne || - || 4 || A ||

E61 COMBIEN Y A-T-IL DE SERVICES -EXPEDITION" DANS VOTRE ETABLISSEMENT 7 |] j D2'

Si 2 services, prendre les 2 premiers envois dans le service principal et le 3ieme
dans l'autre service.
Si 3 services, prendre un envoi par service.
Si plus de 3 services, prendre un envoi dans les 3 principaux services.

Demander a rencontrer le responsable des expéditions.

E62 NOUS ALLONS MAINTENANT PARLER DES 3 DERNIERS ENVOIS EFFECTUES PAR VOTRE ETABLISSEMENT.
NOUS APPELONS ENVOI... (présenter et laisser le bristol jaune).
COMMENÇONS PAR LE DERNIER.
Ouvrir une chemise envoi.
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2 . ISL 5. rue du 4 septembre 92130 ISSÏ LES MOUL1NEAUX

ETUDE INRETS-CHARGEURS
Hl ii=-

CHEMISE INTERVENANT

RAPPEL: NOM DE L'ETABLISSAIENT

NOM DE L'ENQUETEUR,

NUMERO ETIQUETTE :

NUMERO DE L' ENVOI |j NUMERO DE L'INTERVENANT 1 0 - 1 1

|| p a s s e r a 135 ||

" ,1 II

11. L'intervenant e s t - i l l 'établissement expéditeur ? OUI ||1|| G12

NON 2

12. L'intervenant a - t - i l ete commandite par l'établissement expéditeur ? OUI 1 G13
lf=il

NON || 21|

I, " II
|| X 3. Numéro de l'intervenant qui a commandite cet envoi i, ,| || G14

II II II II

||I4. Rappel de sa raison sociale : I' 'I ||

15. COORDONNEES DE L'INTERVENANT POUR LEQUEL ON OUVRE CETTE CHEMISE :

RAISON SOCIALE : |, ,|

CODE POSTAL | |15-19
VILLE OU PAYS : ; '' ''
PERSONNE A CONTACTER: '_ TELEPHONE

16. PAR RAPPORT A VOTRE ETABLISSEMENT, ...DE LA MEME ENTREPRISE OU DU MEME GROUPE .. 1 G20
CET INTERVENANT EST-IL... ...DU MEME G.I.E 2

... DE LA MEME ASSOCIATION 3

. . .UN PARTENAIRE PRIVILEGIE 4

...AUTRE 5

17. CET INTERVENANT EST-IL ... ...UN TRANSPORTEUR OU UN AUXILIAIRE DE TRANSPORT
AUTRE QUE LA SNCF OU NOVATRANS, Y COMPRIS G21
VOTRE FILIALE TRANSPORT 1

...UN ETABLISSEMENT DE VOTRE ENTREPRISE OU GROUPE
OU UN CONFRERE CHARGEUR 2

... LE DESTINATAIRE 3

lf=il
. . . LA SNCF || 41|
. . .NOVATRANS ||5||

I, . ' " l]

||poser l e questionnaire t r a j e t a votre interlocuteur actuel .Fin de ce questionnaire!

|| CONTINUER CE QUESTIONNAIRE PAR TELEPHONE AUPRES DE L'INTERVENANT ||

1 8 . NOUS NOUS INTERESSONS A UN ENVOI F A I T PAR . . .
rappeler les caractéristiques de l'envoi décrites sur la chemise envoi aux questions
Ql a Q4.Q13.Q19 et Q23(origine, destinataire, nature, poids, conditionnement, date).

* Si l'intervenant est un transporteur ou auxiliaire de transport, continuer en 19.
* Si l'intervenant est le destinataire, continuer en 126.
* Si l'intervenant est un établissement de votre entreprise ou groupe
ou un confrère chargeur, continuer en 135.
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19 . POUR CET ENVOI. AVEZ-VOUS ETE . . .TELEPHONE i G2Z
CONTACTE PAR ... ... TELEX 2

...TELECOPIE 3

. . .COURRIER 4

...MESSAGE INFORMATIQUE 5

...OU S'AGIT IL D'UN ACCORD PERMANENT 7 ... 6

110. VOTRE ETABLISSEMENT ...UN EMBRANCHEMENT FERROVIAIRE 1 G23
EST-IL RACCORDE A UN QUAI FLUVIAL 2

...UN EQUIPEMENT INFORMATIQUE PERMETTANT DE COMMUNIQUER
AVEC VOS PARTENAIRES POUR DES OPERATIONS DE TRANSPORT. 3

111. EST-IL SITUE SUR UNE PLATE-FORME DE FRET A CARACTERE PUBLIC ? OUI 1 G24
NON 2

112. QUEL EST L'EFFECTIF SALARIE DE VOTRE ETABLISSEMENT ? ||25-28

1 1 3 . VOTRE ETABLISSEMENT... . . .EST-IL UNIQUE 1 G29
...OU FAIT-IL PARTIE D'UNE ENTREPRISE OU D'UN

GROUPE COMPORTANT PLUSIEURS ETABLISSEMENTS 2

114. QUEL EST LE CODE A.P.E. DE VOTRE ETABLISSEMENT ? IJ30-33

IIS. CONCERNANT VOTRE STATUT ...INSCRIT AU REGISTRE DU COMMERCE EN TANT
PROFESSIONNEL, ETES-VOUS. . . QUE TRANSPORTEUR 1 G34

...POSSESSEUR D'UNE LICENCE DE COMMISSIONNAIRE.. 2

. . . LOUEUR DE MATERIEL DE TRANSPORT 3

...GERANT D'INFRASTRUCTURES 4

. . .AUTRE AUXILIAIRE DE TRANSPORT 5

li il

.116. QUEL EST LE NOMBRE DE CHAUFFEURS DANS VOTRE ETABLISSEMENT ? || |35-37

117. VOTRE ENTREPRISE EST-ELLE... ....DE DROIT FRANÇAIS 1 G38
lr=il

li il ...ETRANGERE (PRECISER LA NATIONALITE) | | 2 |
|| II k < D
|| || | passer a 119 ||
II II il " "
I' = 0 II 39-40

118. VOTRE ENTREPRISE EST-ELLE UNE FILIALE || OUI (PRECISER LA MMIONALITE) 1 G41
D'UNE ENTREPRISE ETRANGERE ? I1

NON 2
42-43

119. AVEZ-VOUS ASSURE LE TRANSPORT POUR CET ENVOI ? OUI

NON
k

| passer a 122

1 G44
li=Tl

II 2 II
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i| I20|!l22!i

1 2 0 . AVEZ-VOUS ASSURE LES -LA GESTION DES STOCKS |j 1 j| 1 I|G45
PRESTATIONS ANNEXES -LA PREPARATION DES COMM/.NDES [| 2 li 2 |jG46
SUIVANTES ? ( e n u m e r e r ) -LA PLANIFICATION DES TOUP.NEES PAR LIVRAISON . . !| 3 « 3 il

LE MONTAGE FINAL (TESTS DE QUALITE) |j L, j; « !|
-LA TRANSMISSION EN TEMPS REEL DE L ' INFORMATION|j 5 j | 5 ||

r é p o n s e s m u l t i p l e s -LA REALISATION DE DOCUMENTS CONSEIL EN || |j ||
INGENIERIE !| 6 || 6 ||

-LA CONCEPTION DE L'EMBALLAGE • || 7 j | 7 ||
-.LE GROUPAGE OU LE DEGROUPAGE -. . . . || _ |l 8 ||
-L ' EMPOÏAGE OU LE DEPOTAGE || _ || 9 j | •
-LE STOCKAGE || _ [| 0 ||
-LE TRANSIT DEDOUANEMENT || _ || X ||
-aucune de ces prestat ions || Y || Y ||

M

121. COMBIEN DE TRAJETS' AVEZ-VOUS EFFECTUES ? présenter bristol j || || G47

I, il '' II
j l p a s s e r a 123 [| - l|

" " il
122. AVEZ-VOUS CEPENDANT ASSUREES LES PRESTATIONS ANNEXES SUIVANTES? 'I

J passer a 125 ||

' . il »

123. POUR CET ENVOI, ...AVEZ EFFECTUE LA TOTALITE DES OPERATIONS DE TRANSPORT ||1| G48
VOUS... AINSI QUE LES EVENTUELLES PRESTATIONS ANNEXES U=U

...AVEZ SOUS-TRAITE EN PARTIE LES OPERATIONS DE TRANSPORT
réponses multiples OU DES PRESTATIONS ANNEXES : 2

...AVEZ SOUS-TRAITE LA TOTALITE DES OPERATIONS DE TRANSPORT
ET LES PRESTATIONS ANNEXES 3

iï=il
. . .ETES PASSE PAR LA SNCF ||4||
...ETES PASSE PAR NOVATRANS , ||5||

I, ^ " II
|| ne pas ouvrir de chemise intervenant mais ouvrir un f|
|| questionnaire trajet avec votre interlocuteur actuel ||
I1 H

124. A COMBIEN D'INTERVENANTS AVEZ-VOUS SOUS-TRAITE LES OPERATIONS DE TRANSPORT 7 || || G49

Ouvrir autant de chemises intervenant que le nombre de sous-traitants.

125. Fin de ce questionnaire. Si 1 entoure a 119, passer au questionnaire trajet.
Ouvrir autant de questionnaires trajet que le nombre inscrit en 121.

126. VOTRE ETABLISSEMENT ... UN EMBRANCHEMENT FERROVIAIRE 1 G50
EST-IL RACCORDE A UN QUAI FLUVIAL '. 2

...UN EQUIPEMENT INFORMATIQUE PERMETTANT DE COMMUNIQUER
AVEC VOS PARTENAIRES POUR DES OPERATIONS DE TRANSPORT 3

127. EST-IL SITUE SUR UNE PLATE-FORME DE FRET A CARACTERE PUBLIC ? OUI 1 G51
NON 2

1 2 8 . QUEL EST L ' E F F E C T I F SALARIE DE VOTRE ETABLISSEMENT 7 || 1152-55

1 2 9 . VOTRE ETABLISSEMENT.. . . . . E S T - I L UNIQUE 1 G56
. . . O U FAIT-IL PARTIE D'UNE ENTREPRISE OU D'UN

GROUPE COMPORTANT PLUSIEURS ETABLISSEMENTS 7 . . . 2

1 3 0 . QUEL EST LE CODE A . P . E . DE VOTRE ETABLISSEMENT 7 || | | 57 -60
» il
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131. VOTRE ETABLISSEMENT EST-IL. . . . . .UNE USINE OU UN ATELIER 1 G61
. . .UN MAGASIN DE VENTE 2
. . .UN ATELIER ET UN MAGASIN DE VENTE 3
...UN ENTREPOT,DEPOT OU REMISE 4
autre établissement ' 5

132. VOTRE ETABLISSEMENT EST-IL IMPLANTE ...RURALE 1 G62
DANS UNE COMMUNE... ...URBAINE OU CENTRE-VILLE 2

...URBAINE PERIPHERIQUE OU SUBURBAINE .. 3

133. QUELLE EST LA DATE D'ARRIVEE DE LA MARCHANDISE 7 || J63-66
)1 1|

134. LA MARCHANDISE EST-ELLE ARRIVEE ... . . . LE MATIN 1 G67
...L'APRES-MIDI 2
... LE SOIR 3

F = =il
|| passer a 138 |
11 ,i I

135. POUR CET ENVOI. ...AVEZ EFFECTUE LA TOTALITE DES OPERATIONS DE TRANSPORT |1|| G68
VOUS . . . AINSI QUE LES EVENTUELLES PRESTATIONS ANNEXES C=S

...AVEZ SOUS-TRAITE EN PARTIE LES OPERATIONS DE TRANSPORT
réponses multiples OU DES PRESTATIONS ANNEXES 2

...AVEZ SOUS-TRAITE LA TOTALITE DES OPERATIONS DE TRANSPORT
ET LES PRESTATIONS ANNEXES 3

F=il
. . .ETES PASSE PAR LA SNCF ||4|]

I, " II
I ne pas ouvrir de chemise intervenant mais ouvrir un |
|| questionnaire trajet avec votre interlocuteur actuel ||
n —il

ir=a
. . .N'ETES PAS INTERVENU DANS LE TRANSPORT ||5||

I, " II
|| stop contact ||
i' il

136. A COMBIEN D'INTERVENANTS AVEZ-VOUS SOUS-TRAITE LES OPERATIONS DE TRANSPORT 7 || || G69

Ouvrir autant de fiches intervenant que le nombre de sous-traitants.

137. AVEZ-VOUS VOUS-MEME EFECTUE UN TRAJET 7 • OUI 1 G70

NON [|2||

II '' I
|| stop contact ||

138. COMBIEN DE TRAJETS AVEZ-VOUS EFFECTUE 7 (présenter bristol) || || G71

Fin de ce questionnaire, passer au questionnaire trajet. Ouvrir autant de questionnaires
trajet que de trajets effectues.
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ISL 6,rue du 4 septembre ISSY LES MCULINEAUX

ETUDE INRETS-CHARGEURS CHEMISE ENVOI

RAPPEL: NOM DE L'ETABLISSEMENT _

NOM DE L'ENQUETEUR _

NUMERO DE L' ENVOI : 1

NUMERO ETIQUETTE

(entourer le nombre correspondant) E10

Ql. QUELLE ETAIT LA DATE DE CET ENVOI ? .'. • 11-14

Q2. QUEL ETAIT LE NUMERO DE BORDEREAU DE CET ENVOI ? = ^ ^ ^ = = = ^ =

Q3. QUI ETAIT LE DESTINATAIRE DE L'ENVOI ?

RAISON SOCIALE:
II = î l

VILLE (OU PAYS) : CODE POSTAL || II 15-19
il il

Q4. QUEL ETAIT LE LIEU DE LIVRAISON DE L'ENVOI 7

NOM DE L'ETABLISSEMENT : '

VILLE (OU PAYS) : CODE POSTAL jj ||20-24

Q5. LE DESTINATAIRE EST-IL. . . . . .UN ETABLISSEMENT AGRICOLE 1 E25
...UN ETABLISSEMENT COMMERCIAL 2
...UN ETABLISSEMENT INDUSTRIEL 3
...UNE ADMINISTRATION OU UNE INSTITUTION . 4
...UN PARTICULIER 5

Q6. LE DESTINATAIRE APPARTIENT-IL A VOTRE ENTREPRISE OU A VOTRE GROUPE T OUI 1 E26
NON 2

Q7. LE DESTINATAIRE ENTRETIENT-IL DES LIENS ECONOMIQUES PARTICULIERS AVEC OUI 1 E27
VOTRE ENTREPRISE TELS QUE CONTRATS D'APPROVISIONNEMENT, CONCESSIONS NON 2
OU CONTRATS DE SOUS-TRAITANCE ?

Q8. QUEL EST LE NOMBRE D'ENVOIS ANNUEL POUR CE DESTINATAIRE. || ||28-31
TOUS PRODUITS CONFONDUS 7 '' 1

II = = T )

Q9. A QUEL TONNAGE CE NOMBRE CORRESPOND-IL 7 1 || 32-35

Q1O. CET ENVOI A-T-IL ETE EXPEDIE DANS LE CADRE D'UN PROGRAMME OUI 1 E36
PREETABLI AVEC VOTRE CLIENT 7 f;=fl

NON 121|

BQ11. UNE FOIS LA COMMANDE PASSEE ET ...DE VOTRE ETABLISSEMENT 1 || E37
5 LA DATE DE RECEPTION SOUHAITEE ...D'UN AUTRE ETABLISSEMENT DE VOTRE |j
U CONNUE, LA DATE EFFECTIVE DE ENTREPRISE OU GROUPE 2 ||
|| DEPART DE L'ENVOI A-T-ELLE ...DU DESTINATAIRE 3 jj
|| DEPENDU... ...D'UN TRANSPORTEUR OU D'OBI AUXILIAIRE 4 ||
I H il II
» | p a s s e r a Q13 || ||

II ' " II
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Q12. CETTE PROGRAMMATION . . .VOTRE ETABLISSEMENT 1 E38
EST-ELLE GEREE PAR... ...UN AUTRE ETABLISSEMENT DE VjTRE ENTREPRISE OU GROUFE 2

... LE DESTINATAIRE 3

. . .UN TRANSPORTEUR OU UN AUXILIAIRE DE TRANSPORT 4

n —u
Q13. QUELS ETAIENT LES PRODUITS COMPOSANT CET ENVOI ? 0 1

II - B
I 1
II II

Q13B. a poser si plusieurs produits cites a Q13. fl ]
QUEL ETAIT LE PRINCIPAL PRODUIT EN TERME DE POIDS 7 j |

i' —il

nombre de produits cites E39

Q14. QUEL EST LE CODE A.P.E. DU PRINCIPAL PRODUIT 7 ] |40-43
[I g

Q15. CET ENVOI COMPORTAIT-IL... ...DES DENREES PERISSABLES 1 E44
...DES ENVOIS FRIGORIFIQUES 2

réponses multiples ' 0=5
... DES MATIERES DANGEREUSES B3 J

•-il
rien de tout cela 4||

JQ16. PRECISEZ LA NATURE DE CES MATIERES DANGEREUSES: présenter bristol |

II ' 0
U 1ERE MATIERE DANGEREUSE 1

I! . 0
|| 2EME MATIERE DANGEREUSE |

II D
|| 3EME MATIERE DANGEREUSE B

Q passer a Q19 S

Q17. S'AGISSAIT-IL ...ISOLE Jl] E45
D'UN ENVOI.. . S=3

...FAISANT PARTIE D'UN LOT GROUPE POUR PLUSIEURS CLIENTS 2

Q18. QUEL ETAIT LE POIDS DU LOT GROUPE 7 | KG|46-53

Q19. QUEL ETAIT LE POIDS DE L'ENVOI 7 | KG]54-60

Q20. QUELLE ETAIT LA VALEUR MARCHANDE DE L'ENVOI 7 \ FRANCS]61-66

Q21. QUEL ETAIT L'OBJECTIF -INTEGRER PAR MONTAGE L'ENVOI A UN AUTRE PRODUIT 1 E67

PRINCIPAL DE L'ENVOI 7 -TRANSFORMER.USINER OU CONDITIONNER LE PRODUIT 2
-STOCKER LE PRODUIT 3

présenter liste -FAIRE DU SOUTIEN APRES-VENTE OU LIVRER DU MAT.PUB 4
-LIVRER UN PRODUIT FINI 5

Q22. CET ENVOI ETAIT-IL FRANCO DE PORT 7 OUI 1 E68
NON 2
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Q23. QUEL ETAIT LE CONDITIONNEMENT

présenter liste

réponses multiples si plusieurs
conditionnements distincts,
mais prendre le plus grand si
plusieurs conditionnements
groupes les uns dans les autres

Dt! TRANSPORT DE L'ENVOI AU DEPART DE L'ETABLISSEMENT ?
-COLIS. CANTON, CAISSE OU SAC i £69
-FUT.JERRICAN OU TONNEAU 2
- PALETTES,ROLL 3

-CONTENEUR-CITERNE ||4 [j
-CONTENEUR OU CAISSE MOBILE || 5 ||

-AUTRE CITERNE 61| ||
-AUTRE VRAC 7 || ||
-CONVOI EXCEPTIONNEL 8|| jj
-AUTRE CONDITIONNEMENT SPECIFIQUE 9|| ||

|Q24. COMBIEN CELA REPRESENTAIT-IL DE CONTENEURS OU DE CAISSES MOBILES ?
||70-71

||Q25. LES CONTENEURS OU CAISSES MOBILES ...VOTRE ENTREPRISE 1 || E72
II ONT-ILS ETE FOURNIS PAR... ...LE DESTINATAIRE 2 ||
I ... LE TRANSPORTEUR 3 ||
I ...L'AUXILIAIRE DE TRANSPORT 4 ||

Q26. LE CONDITIONNEMENT DU ... VOTRE ETABLISSEMENT 1 E73
TRANSPORT A-T-IL ETE ...VOTRE ENTREPRISE OU GROUPE 2
CHOISI PAR... ' ...LE TRANSPORTEUR OU L'AUXILIAIRE DE TRANSPORT . 3

... LE DESTINATAIRE 4

...PERSONNE, C'EST LA NATURE OU LA TAILLE DE
L'ENVOI QUI JUSTIFIE LE CONDITIONNEMENT 5

Q27. AVEZ-VOUS CONFIE TOUT OU PARTIE DU TRANSPORT DE CET ENVOI A UN
OU PLUSIEURS TRANSPORTEURS OU AUXILIAIRES DE TRANSPORT 7

Q28. QUEL A ETE LE PRIX DE TRANSPORT DE L'ENVOI ?

OUI 1 E74
IPTI

N O N H 2 II

passer a Q36

FRANCS ! 75-80

Q29. LES IMPERATIFS DU TRANSPORT, EN TERMES
DE COUT ET DE QUALITE, ONT-ILS ETE
DEFINIS PAR ... réponses multiples

repro col.l a 8
F9

VOTRE ETABLISSEMENT 1 F10
VOTRE ENTREPRISE OU GROUPE .. 2
OU PAR LE DESTINATAIRE 3

Q30. UN AU MOINS DE CES TRANSPORTEURS OU AUXILIAIRES A-T-IL UN ACCORD OUI 1 Fil
PERMANENT AVEC VOUS TEL QUE CONTRAT AU TONNAGE OU CONTRAT DE FIDELITE 7 NON 2

||ler||2em||3em||
Q31. QUELS ONT ETE LES CRITERES DECISIFS 1-CRITERES DE COUT || 1 || 1 |j 1 112-14

DANS LE CHOIX DU OU DES TRANSPORTEURS 2-CRITERES DE QUALITE DE SERVICE |j 2 |j 2 jj 2 jj
OU AUXILIAIRES POUR CET ENVOI 7 3-CRITERES DE RESPECT DES NORMES || 3 || 3 jj 3 ||
CLASSER CES CRITERES DE 1 A 3. DE SECURITE || || jj
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Q32. PARMI CES CRITERES DE QUALITE DE SERVICE. QUELS SCNT LES TROIS PRINCIPAUX
QUI ONT JOUES DANS CE CHOIX 7

-RAPIDITE DES DELAIS D'ACHEMINEMENT 1 F15
-RESPECT DE L'HEURE DE RAMASSAGE OU DE DISTRIBUTION 2

présenter -DISPONIBILITE IMMEDIATE .' 3
liste -CAPACITE D'ASSURER UN TRANSPORT DE BOUT EN BOUT 4

-DISPONIBILITE EN STOCKAGE 5
-SIMPLICITE TARIFAIRE 6
-GESTION DE L'INFORMATION COMPTABLE 7
-GARANTIE DES DELAIS D'ACHEMINEMENT 8
-POSSIBILITE D'ETRE INFORME SUR L'ETAT ET SUR L'ENDROIT
OU SE TROUVE LA MARCHANDISE 9

IF=il
Q33. LE CHOIX DU OU DES TRANSPORTEURS ... VOTRE ETABLISSEMENT |1 ||F16

OU AUXILIAIRES DE TRANSPORT .. . VOTRE ENTREPRISE |2 ||
A-T-IL ETE IMPOSE PAR ... B=j |j

réponses multiples ... LE DESTINATAIRE 3|j||
I, = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = = " U
||Q34. A QUI AVEZ-VOUS CONFIE LE TRANSPORT DE CET ENVOI OU LA REALISATION DE ||
il PRESTATIONS ANNEXES 7 -VOUS-MEME EN COMPTE PROPRE 1 F17 fl
il -VOTRE ENTREPRISE OU GROUPE HORS jj
il présenter liste FILIALE TRANSPORT 2 j
il -UN AUTRE CONFRERE CHARGEUR 3 |
I -UN OU PLUSIEURS TRANSPORTEURS OU AUXILIAIRES y. j j|
I réponses multiples DE TRANSPORT AUTRES QUE LA SNCF, Y COMPRIS 1 U¥16
I LA FILIALE TRANSPORT 4 fc „ !l J
|| -LA SNCF 5 | |
|| -LE DESTINATAIRE 6 |j ||
II II U
UQ35.A poser si code 4 entoure a Q34. || ||

COMBIEN DE ... ONT PARTICIPE A CET ENVOI 7 'I

||Ouvrir autant de chemises "intervenant" que d'intervenants différents recenses a Q34. ||
JDans le cas de transporteurs ou auxiliaires de transport, ouvrir autant de chemises J
l'intervenant" que recenses a Q35. Q
|Ouvrir systématiquement une chemise intervenant pour le destinataire même si le code 6 J
||n'est pas entoure a Q34. ||
u -n

|| ouvrir 2 chemises intervenant : destinataire et expéditeur!

Q36. VOTRE ETABLISSEMENT A-T-IL PARTICIPE AU TRANSPORT DE L'ENVOI OUI ||1|| F19
OU A LA REALISATION DE PRESTATIONS ANNEXES 7 =3

s=a
NON |2||

ouvrir une chemise intervenant :destinataire||
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1 2 1SL 6 , r u e du « aeptembre 92130 1SSY LES HOUL1NEAUX

FTUDF. 1NRETS-CHARCEURS QUESTIONNAIRE TRAJET

IRAPFELl NOM DE L'ETABLISSEMENT .

NOM DE L'ENQUETEUR

NUMERO ETIQUETTE i

NUMERO DE L'ENVOI | NUMERO DE L'INTERVENANT | NUMERO DU TRAJET

ung

|T2.

|T3.

POINT DE DEPART DU TRAJET I

-QUAI CHARGEUR

-QUAI SERNAM

-CHANTIER CNC

-CHANTIER NOVATRANS

-GARE SNCF

-GARE ROUTIERE

-PORT

-AEROCARE

-QUAI TRANSPORTEUR

a poser ai code 1 ou 9 entoure a Tl.

POINT SUR UNE PUTE-FORME A CARACTERE PUBLIC|

- OUI TYPE CARONOR ?
- NON

LIEU DE DEPART DU TRAJET .
VILLE (OU PAYS SI ETRANGER)

| T 7 . DURANT CE TRAJET, LA MARCHANDISE ETAIT-
ELLE EN CONTENEUR OU CAISSE MOBILE 7

IT8.TTPE D'ENCIN UTILISE !
-REMORQUE

une s e u l e
r é p o n s e

CODE POSTAL
1 3 - 1 9 )

| T 9 . s p o s e r s i code 1 , 2 , 3 , 4 ou 7 e n t o u r e
COMBIEN DE . . . ONT ETE UTILISES
POUR CE TRAJET I

| T « . DATE DE DEPART DU TRAJET l
2 O - 2 3 |

—H
|T5. MOMENT DU DEPART DANS LA JOURNEEl

1 H2<,| -LE MATIN

2 | -L'APRES-MIDI

3 I -LA NUIT

| T 6 . PRESTATIONS EFFECTUEES AU DEPART DU TRAJET i
1 l ! 2 5 | -CHANGEMENT DE TAILLE OU DE MODE DE VEHICULE
2 | -EMPOTACE OU DEPOTAGE
3 | -CROUPACE r é p o n s e s

-DECROUPACE m u l t i p l e s
3 | -ETIQUETAGE, EMBALLAGE
6 | -TRANSIT, DEDOUANEMENT

-STOCKACE CONDITIONNE PAR LE MOYEN DE
TRANSPORT AVEC RESPECT DE L'UNITE D'ENVOI

-STOCKACE CONDITIONNE PAR LE MOTEN DE
TRANSPORT AVEC CHANGEMENT DE L'UNITE D'ENVOI|

-STOCKAGE VOLONTAIRE
- r i e n de tout c e l a

OUI
NON

I
H26]T1«

I
I
I

H27|

prendre l e plus
p e t i t type d'engin
a l 2 types
imbriques.

-SEMI-REMORQUE 2
-CAMION < 3 , 5 t DE C.U 3
-CAMION i 3 , 5 t DE C.U «
-FOURGONNETTE 5
-VOITURE LEGERE 6
-WACON 7
-TRAIN COMPLET 8
-BATEAU DE CANAL

OU PETIT BATEAU ( < 3 5 0 t ) . . . . 9
-AUTRE BATEAU OU

CONVOI POUSSE ( « 3 5 0 t ) 0
-NAVIRE DE MER X
-AVION Y

| T 1 5

I
I

| T 1 6 .

POINT D'ARRIVEE DU TRAJET !
-QUAI CHARCEUR
-QUAI SERNAM
-CHANTIER CNC

-CHANTIER NOVATRANS

-CARE SNCF

-CARS ROUTIERE
-PORT
-AEROCARE
-QUAI TRANSPORTEUR

a poser s i code 1 ou 9 e n c o u r e a T l .
POINT SUR UNE PLATE-FORME A CARACTERE PUBLIC
DE TTPE CARONOR T OUI

NON

LIEU D'ARRIVEE DU TRAJET I
VILLE (OU PATS S I ETRANCER)

a T 8 .

|T10.a poser al code 1 a 7 entoure a T8.

VOTRE ENVOI CONSTITUAIT-IL UNE CHARGE

COMPLETE POUR CE ...

I
H28|

I
1

CODE POSTAL

IT17.DATE D'ARRIVEE DU TRAJET l

OUI 1 H29|

NON 2 1
|T18.MOMENT DE L'ARRIVEE DANS LA JOURNEE t
| -LE MATIN

| -L'APRES-MIDI

-LA NUIT
IT11.M0DE DE TRANSPORT UTILISE I |

S'AGISSAIT-IL • ...FERROVIAIRE 1H3O|

D'UN TRANSPORT... ...FLUVIAL 2 |

n |T19.PRESTATIONS EFFECTUEES A L'ARRIVEE DU TRAJETl

...AERIEN VI

...MARITIME [41

. . .OU ROUTIER ]5||

||T12.S'AGISSAIT-1L D'UNE L1CNE RECUL1ERE t

II
OUI

NON 21

| T 1 3 . LE POINT D'ARRIVEE DU TRAJET CORRZSPONDAIT-IL. . . |
. . . A L'ETABLISSEMENT DESTINATAIRE 1 H 3 2 |
. . . A U PREMIER POINT DE RUPTURE DE CHARGE |

APRES LA FRONTIERE 2 |
. . .A UN AUTRE POINT DE PASSAGE 3 I

-CHANGEMENT DE TAILLE OU DE MODE DE VEHICULE
-EMPOTACE OU DEPOTAGE
-GROUPACE
-DEGROUPAGE
-ETIQUETAGE, EMBALLAGE
-TRANSIT, DEDOUANEMENT
-STOCKAGE CONDITIONNE PAR LE MOYEN DE TRANSPORT!

AVEC RESPECT DE L'UNITE D'ENVOI
-STOCKAGE CONDITIONNE PAR LE MOYEN DE TRANSPORT|

AVEC CHANGEMENT DE L'UNITE D'ENVOI
-STOCKACE VOLONTAIRE
-rien de tout cela

B33|

H 3 « |

O

35-39|

H«3|



ANNEXE 3

Proposition pour une sauvegarde du système d'information sur le transport
international de marchandises (document français du 12 Juin 1991 du Comité
d'Evaluation et de Développement de l'Information sur les Transports )

-211 -





Proposition pour une sauvegarde du système d'information sur le transport
international de marchandises (document français du 12 Juin 1991 du Comité

d'Evaluation et de Développement de l'Information sur les Transports )

L'accentuation du décalage entre le calendrier prévu de suppression des formalités actuelles
et le rythme d'élaboration des outils de substitution fait craindre que l'échéance du 1er
Janvier 1993 ne se traduise par une mise en cause grave du système d'information sur les
transports internationaux de marchandises, particulièrement préjudiciable à la France compte
tenu des enjeux importants qui la concernent en matière de flux européens du fait de sa
position géographique. C'est pourquoi il apparaît urgent que la France défende vis-à-vis de
ses partenaires comme auprès des instances communautaires une proposition globale visant
à résoudre l'ensemble des problèmes posés au secteur des transports quant au devenir du
système d'information.

1°) Echange extra-communautaire : la transposition au plan communautaire des
dispositifs nationaux actuels

Dans la période préalable à l'instauration du marché unique qui nous sépare du 1er Janvier
1993, le D.A.U. (Document Administratif Unique) s'applique à tous les échanges
internationaux, y compris intra-communautaires.

Il recense à ce titre :

obligatoirement, le mode de transport à la frontière nationale et la nationalité du
moyen de transport à l'entrée dans le pays membre.
Facultativement, le bureau frontière et le mode de transport intérieur.

Ceci permet notamment de caractériser la chaîne de transport du point de vue de son
origine-destination finale, du point de passage frontière et de la succession des modes de
transport empruntés. A compter du 1er Janvier 1993, les frontières nationales intérieures à
la Communauté vont disparaître, et ce dispositif ne pourra donc pas être préservé en ce qui
concerne les échanges intracommunautaires (voir 2°). Mais la contrepartie en est un rôle
d'autant plus important joué par les frontières communautaires. Il est donc logique de
transposer au niveau communautaire les règles actuellement en vigueur au plan national, en
retenant non seulement les informations obligatoires (mode de transport à la frontière
communautaire et nationalité de ce mode) mais aussi certaines informations facultatives
(bureau frontière communautaire, pays de première origine ou de dernière destination, mode
de transport intérieur, lieu intérieur de chargement ou de déchargement).

La disposition de ces informations permettrait à la fois de connaître les hinterlands portuaires
(en identifiant le port-bureau frontière communautaire d'entrée/sortie), d'identifier le transit
routier imputable aux pays tiers et de caractériser la chaîne de transport associée aux
échanges extra-communautaires.

Les évolutions récentes semblent aller dans le bon sens (proposition de la Commission
rendant obligatoire la plupart de ces informations). Il ne faut toutefois pas négliger le
problème de la qualité des réponses aux rubriques du DAU permettant de caractériser la
chaîne de transport.
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Une difficulté majeure subsisterait en outre du fait que dans le cas général, l'information
contenue dans le D. A.U. est enregistrée à l'occasion du dédouanement (comptabilisation dite
en "commerce spécial") et non à l'occasion des mouvements physiques de la marchandise
dans la Communauté suivie de mise-en entrepôt, et sa sortie d'entrepôt pour mise à la
consommation. Au surplus, en cas de réexportation, il n'y a pas de comptabilisation en
commerce spécial. Il faut donc pouvoir passer de l'un à l'autre en recourant à la statistique
d'entrepôt, de façon à exprimer l'information en commerce général, seul pertinent du point
du vue transport. Ceci implique que la statistique d'entrepôt contienne les mêmes
informations issues du D. A.U. que celles précédemment listées, ce qui ne correspond pas aux
orientations actuellement prises en la matière.

2°) Echanges intra-communautaires : l'utilisation des documents de transport dans
le cadre d'Intrastat

Comme il a été indiqué ci-dessus, la statistique douanière va cesser de couvrir ce champ à
compter du 1er Janvier 1993. Le problème doit être considéré de deux façons distinctes selon
que les modes concernés sont actuellement couverts ou non par une directive.

Dans l'affirmative, il est théoriquement envisageable de procéder par mise en commun des
réponses des Etats Membres aux obligations statisques stipulées par les directives. Il convient
toutefois de savoir que les pratiques, et la fiabilité des informations qui en découle, sont très
variables d'un Etat à l'autre, notamment pour le transport routier. Ainsi, il est
conceptuellement possible, mais pas forcément réaliste à court terme, d'estimer le transit
routier Allemagne-Espagne intéressant la France à partir des sources de ces deux pays. Par
ailleurs, cela suppose que soient mises en commun, homogénéisées et rendues accessibles aux
différents pays ces informationsr Sauf à recourir aux documents de transport (et notamment
à la lettre de voiture), il n'y a pas d'autre alternative pour appréhender les trafics émanant
de véhicules étrangers (à destination de la France ou en transit sur notre territoire) que de
procéder à des enquêtes auprès des conducteurs en un nombre de points suffisamment
diversifiés à proximité de nos frontières terrestres. Dans la négative, ces documents de
transport, et singulièrement les connaissements en transport maritime, apparaissent comme
la seule source possible d'information utile. De ce point de vue, le dispositif Intrastat en
cours de mise au point fournit l'opportunité d'inscrire le recueil d'information dans un cadre
réglementaire. Certes, il ne prévoit explicitement que de recueillir, sous forme de statistique
récapitulative mensuelle, la valeur des marchandises, le pays d'origine/destination, la quantité
et le mode à la frontière intracommunautaire. Mais il prévoit un volet "transit" qui n'a pas
été précisé par les représentants douaniers, et dont les partenaires transport peuvent se saisir.

Il convient d'entendre ici le transit non au sens douanier (marchandise sous sujétion
douanière en circulation à l'intérieur de la Communauté), mais au sens de toute marchandise
effectuant un parcours entre deux pays distincts de la Communauté, qu'il s'agisse de la partie
terminale d'un flux extra-communautaire avec mise en libre pratique au point d'entrée dans
la Communauté (flux Etats-Unis-France dédouané à Rotterdam par exemple), ou d'un flux
strictement intra-communautaire, et qu'il y ait ou non transit par un pays autre que celui de
départ ou d'arrivée à l'intérieur de la Communauté (flux Allemagne-Espagne transitant par
la France par exemple).
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Le dépouillement sur ce champ des connaissements permettrait de disposer, pour le seul
mode maritime, des informations suivantes : point d'entrée ou de sortie dans la C.E.E.,
nature de la marchandise, mode principal utilisé, tonnage et dans certains cas, destination ou
origine régionale intérieure à la Communauté. Mais~il~arrive que les manifestes soient
beaucoup plus pauvres, notamment lorsque la traversée s'effectue en camion (TransManche).

Pour ce qui concerne les trafics tiers effectuant un parcours intracommunautaire, après
transbordement dans un port de la Communauté, il conviendra de rechercher une procédure
permettant de les distinguer des trafics intracommunautaires proprement dits.

Comme précédemment, à propos des informations découlant des Directives, ceci n'a d'intérêt
que pour autant que le système est généralisé à l'ensemble de la Communauté. A partir du
moment où il est mis en place, il semble en outre plus simple de l'appliquer à l'ensemble des
trafics, même si le D.A.U. apporte des informations similaires, voire plus complètes pour
les trafics extracommunautaires.

Une voie de mise en oeuvre du recueil pour le mode maritime pourrait consister à le confier
aux Ports, qui saisissent d'ores et déjà une partie des informations au niveau des manifestes,
et ont dans certains cas accès au connaissement. Ceci suppose un engagement de l'ensemble
des Ports Européens à alimenter le dispositif, et à en faire au delà de leur usage propre un
système public d'information accessible aux Etats.

Les projets d'organismes comme Piers ou dans une moindre mesure Lloyds qui s'appuient
sur l'exploitation des mêmes sources, soulèvent quant à eux d'importantes questions relatives
à l'accessibilité publique de l'information et à son coût. Ils supposent en outre que soient
clairement définies les règles de déontologie s'appliquant aux utilisations commerciales de
nature à rentabiliser l'investissement consenti dans la constitution de la base. En outre, le
modèle actuel du Système Piers, en ce qui concerne les échanges Etats-Unis/Europe peut
laisser craindre une dissymétrie de l'information, l'analyse des importations américaines étant
plus fouillée en réponse aux préoccupations des entreprises américaines en terme de
protection de leur marché.

Il conviendrait en tout état de cause de chercher à compléter cette base d'information de la
connaissance du mode de transport intracommunautaire apportée par le D.A.U. en
extracommunautaire. La possibilité d'enrichir dans ce sens les questionnaires d'enquêtes sur
l'activité des véhicules doit être examinée.

Dans le domaine du fret aérien, les tonnes-kilomètre transportées, connues au niveau du
parcours aérien, ne suffisent plus pour appréhender les évolutions liées à la segmentation du
marché. Le traitement de la Lettre de transport Aérien devient un complément nécessaire
pour une meilleure information sur le marché, la méconnaissance du mode d'acheminement
terminal étant moins pénalisante qu'en transport maritime compte tenu de ce que la
quasi-totalité en est assurée par route.
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Au total, il paraît d'autant plus nécessaire de faire reposer le système d'observation futur sur
deux types de support qui sont largement complémentaires mais pris isolément, comportent
des imperfections :

Le support douanier qui couvre le transport extra-communautaire et apporte un
éclairage sur les chaînes, mais est limité par le développement de la mise en libre
pratique, la restriction au champ du commerce spécial et l'incertitude quant à la
qualité des informations caractérisant la chaîne.
Le support transport qui permet de renseigner l'intracommunautaire (et également
l'extra-communautaire lorsqu'il s'appuie sur une lettre de transport) mais
n'appréhende pas la chaîne et soulève la délicate question de la période de transition
précédant une gestion harmonisée des enquêtes au plan européen pour le mode
routier.

Il convient donc de faire porter l'effort simultanément sur une prise en compte plus complète
des besoins transport dans le cadre douanier, sur la conception d'une formule viable
d'exploitation des documents de transport et sur l'accélération du processus d'enrichissement
des enquêtes relevant de directives communautaires.
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PRESENTATION

Les 23 et 24 Juin 1992 s'est tenu à B un séminaire international sur les résultats et
recommandations de l'action COST 312 relative à l'évaluation des effets du Tunnel sous la
Manche sur les flux de trafic.

Réuni à l'initiative de la Commission des Communautés Européennes, ce séminaire a réuni
70 participants : membres des administrations des différents pays associés à COST 312 et de
la Commission, représentants des entreprises de transport, experts ou universitaires, membres
de bureaux d'études.

Le programme du séminaire, après la présentation du rapport COST 312 (Passagers puis
Marchandises) comprenait deux sessions spécifiques essayant d'évaluer l'intérêt du recueil
d'information statistique : la première portait sur les "besoins en données pour les modèles
de prévision de trafic", la deuxième portait sur l'utilisation des résultats pour l'analyse
socio-économique.

Une table ronde regroupant des représentants d'autres projets européens de grandes
infrastructures a également permis d'élargir le débat à la pertinence des recommandations de
COST 312 pour d'autres applications que le Tunnel sous la Manche.
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SESSION I : SEANCE INAUGURALE

Président : M. GERARDIN, Banque Européenne d'Investissement,
Ancien Président du Comité de gestion de COST 312

La session a porté sur les buts principaux de l'action COST 312 et sur le système de
statistiques communautaires.

Monsieur GERARDIN a rappelé que l'action COST 312 a été engagée en 1989 dans le but
de mettre au point une méthodologie pertinente du suivi des flux trans-Manche. Le travail,
associant des administrations, des équipes de recherche et d'études, des exploitants de
transport, s'est déroulé dans un excellent climat de collaboration.
Quelques mois après COST 312 a démarré COST 317, action complémentaire qui a pour but
de mettre au point des outils de suivi de l'impact économique sur le développement régional
du tunnel sous la Manche.

Monsieur HOUEE, président du Comité de Gestion en exercice, a ensuite indiqué que si les
travaux du COST 312 s'inscrivent d'abord dans un contexte "Etudes et Recherche", l'analyse
des flux trans-Manche présents et futurs, intéresse vivement un grand nombre d'exploitants
de systèmes de transports, de promoteurs, d'institutions financières, d'organismes
internationaux.

Pour des projets d'infrastructures de transport dont le coût se chiffre en dizaines voire en
centaines de milliards d'écus, la connaissance des flux de trafic et l'estimation des évolutions
sont indispensables. Les problèmes de rentabilité rencontrés par certains projets
d'infrastructure ont, en effet,mis en évidence l'importance des exercices de prévisions de
trafic.

La mise en place du marché unique européen va considérablement modifier le recueil des
données statistiques pour les marchandises. La source "douanière" qui s'est avérée être la
plus riche et la plus homogène, va disparaître. Pour les passagers également, la principale
source actuelle liée à un complément de l'enquête IPS (International Passenger Survey)
britannique risque de ne pas pouvoir être réalisée de nouveau faute de moyens financiers
suffisants.

L'examen des sources statistiques existantes (pour lesquelles on se reportera au rapport
principal) montre la difficulté de comparer les différentes sources.

Tout cela a conduit COST 312 à élaborer des propositions et recommandations. Il est
souhaitable qu'elles soient prises en compte par les autorités nationales et européennes
responsables du recueil statistique.

Monsieur NANOPOULOS, Directeur à Eurostat, a fait le point sur la politique
communautaire en matière de statistiques.
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L'information statistique est devenue de plus en plus demandée par les gouvernements
nationaux et par tous.les opérateurs économiques et sociaux.
Les récents accords de Maastricht vont accroître encore la demande, en particulier dans le
domaine des statistiques régionales.

Les travaux menés par Eurostat reposent sur les données disponibles dans chacun des Etats
membres, harmonisées entre elles. Le secteur des services, dans lequel se situent les
transports, est relativement nouveau puisque EUROSTAT n'a commencé à s'y intéresser qu'à
partir de 1986.

Trois directives communautaires concernant les transports terrestres de marchandises (route,
chemin de fer, voies navigables) existaient toutefois. Pour le transport maritime, rien n'existe
encore et un projet est en discussion pour remplacer les sources douanières par d'autres
sources issues des manifestes de navires.

De plus, le projet Intrastat prévoit un système entièrement nouveau à partir de janvier 1993,
basé non plus sur les statistiques douanières mais sur la saisie directe d'informations auprès
des entreprises importatrices ou exportatrices de produits avec les autres pays membres

Pour les passagers, l'action COST 305 ("Système de données pour l'étude de la demande de
transport interrégional de voyageurs") a préconisé, dans un rapport publié fin 19882, un
système coordonné d'enquêtes auprès des ménages. Malheureusement, l'ampleur du projet
(5000 enquêtes par vague étalée sur 5 ans et pour chaque grande région de la Communauté),
n'a pas permis jusqu'à présent de trouver les financements nécessaires.

Office des Publications Officielles des Communautés Européennes :
EUR 11443 : COST 305 "Système de données pour l'étude de la demande de
transport interrégional de voyageurs". Rapport final. 1988.
EUR 14381 : COST 305 "La demande de transport de voyageurs en Europe,
aujourd'hui et demain". Séminaire de Bruxelles. 1992.
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SESSION H : "PASSAGERS"

Président : Monsieur AZORIN (Eurostat)

La présentation de la partie passagers du rapport a été faite par Monsieur COLLINGS du
Department of Transport - Londres (cf. section II du rapport de l'action)

L'exposé et les débats qui ont suivi ont porté sur les points suivants :

ô Compte tenu du délai assez court, il faut s'appuyer sur les statistiques existantes car la
mise en place d'un nouveau recueil de données risque de prendre plus de temps que
celui qui nous sépare de l'ouverture du tunnel.
La collecte de données, après l'ouverture, doit permettre de quantifier les trois effets
liés à la mise en place de tout grand projet d'infrastructure de transport : le
détournement du trafic des liaisons préexistantes, la génération de trafic, et l'induction
de trafic liés à la baisse du coût du transport.
L'existence simultanée d'autres facteurs, dont la suppression des frontières entre les
Etats et les modifications politiques et économiques dans l'Europe du Centre et de l'Est,
ne permettra pas toujours d'évaluer précisément l'influence spécifique du tunnel.

ô Actuellement, la meilleure source de données statistiques est celle que fournit l'enquête
IPS : "International Passengers Survey".
Cette enquête, réalisée initialement pour observer les comportements liés au tourisme,
a été enrichie d'un volet "Travel Trends" en 1986/7 et 1991, grâce à l'appui financier
d'Eurotunnel. Ceci entraîne un prix d'acquisition des données et la confidentialité de
certaines informations.
Quelques éléments ne sont toutefois pas correctement évalués par cette enquête, en
particulier les échanges entre l'Irlande et le Continent.

ô D'autre part, il est peu probable qu'Eurotunnel prenne en charge le coût total d'un volet
"Travel Trends" après l'ouverture du tunnel. Il s'agit là d'une préoccupation d'autant
plus importante qu'en l'absence de mise en oeuvre des propositions de Cost 305 avant
l'ouverture du Tunnel, aucune alternative n'existe.

ô D'autres données sont également recueillies sur la connaissance des différentes liaisons
et sur les tarifs des compagnies. Elles permettent de quantifier les facteurs temps et
coût, même si pour les coûts, les rabais pratiqués peuvent amener des différences
sensibles entre les tarifs et le prix payé réellement.

ô Certains des aspects les plus intéressants de l'impact du Tunnel (reports route / rail,
induction décomposée par types) ne peuvent être mis en évidence que par un suivi de
type comportemental.
De ce fait, le projet de suivi par panel de l'impact du TGV Nord-Européen présente un
grand intérêt pour l'analyse des effets du Tunnel, pour autant qu'existe une observation
harmonisée et d'une ampleur suffisante sur chacune des principales zones desservies et
en particulier auprès d'usagers potentiels de la conurbation londonienne.
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SESSION m : "MARCHANDISES"

Président : Monsieur FERRIS (Department of Tourism and Transport - Dublin)

La présentation de la partie marchandises du rapport a été faite par Madame ROY de
l'OEST, Paris, (cf. section III du rapport de l'action).

L'exposé et les débats qui ont suivi ont porté sur les points suivants :

ô L'objet des recueils de données en marchandises est le même que pour les passagers:
il s'agit d'évaluer les créations et détournements de trafic, de mesurer les effets du
prix et du temps sur le choix des différents modes et itinéraires.

ô La nature des données disponibles est toutefois fort différente, la source d'information
la plus fiable, celle des douanes, n'étant plus disponible en 1993 avec la suppression
des barrières douanières intra-communautaires.
Les autres sources, issues des données portuaires, donnent des résultats différents et
ne sont pas basées sur les mêmes définitions.

ô La mise en place d'une directive communautaire concernant le transport maritime
devrait permettre, après adaptation, de connaître la répartition des trafics
trans-Manche par le biais d'Eurostat.
Mais un problème important existe pour connaître les marchandises transportées par
les camions. Eurotunnel, comme les ferries, transporte des véhicules et ne s'occupe
pas des marchandises.

Ceci invite à recommander :

- la réalisation d'enquêtes auprès des conducteurs empruntant le Tunnel ou les
ferries sur le modèle des enquêtes réalisées dans les ports français en 1986.

- la reconduction des enquêtes de 1986 et 1991 sur les origines-destinations du
commerce extérieur britannique, pour autant que le système Intrastat puisse
fournir une base statistique de sondage acceptable.

Le temps qui presse pour mettre au point un système de remplacement pour les
statistiques douanières ne doit toutefois pas faire oublier les éléments nécessaires à
une analyse à plus long terme.

ô Les autres données nécessaires à l'analyse qui concernent le prix payé par le
transporteur et les motivations du choix d'un itinéraire plutôt que d'un autre, devront
être également obtenues par enquêtes. Des enquêtes de type chargeur semblent les
mieux adaptées car elles permettent de reconstituer la chaîne transport dans son
intégralité.
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SESSION IV : "BESOINS DE DONNEES POUR LES MODELES"

Président : Monsieur BAANDERS (Ministère des Transports - La Haye)

La séance a été animée par la présentation des besoins pour deux modèles. Le modèle
MATISSE, mis au point par l'INRETS (Arcueil) et présenté par Monsieur MORELLET, et
le modèle POLYDROM mis au point par SYSTEMS CONSULT (Berne) présenté par
Monsieur DE RHAM. Ces deux modèles ont été choisis parmi d'autres, leur approche étant
très différente.

Le modèle MATISSE s'applique uniquement aux flux de passagers, alors que POLYDROM
concerne les passagers comme les marchandises.

Au-delà des différences de conception des deux modèles, les données nécessaires pour leur
élaboration sont les mêmes. Elles concernent d'une part la configuration du réseau et ses
caractéristiques au niveau du temps de parcours, des fréquences de services (pour les
voyageurs) et des coûts, et d'autre part les matrices origine-destination des échanges. Les
données nécessaires doivent être recueillies sur une période assez longue afin de pouvoir
modéliser leurs variations.

Monsieur MORELLET a insisté particulièrement sur l'intérêt d'utiliser d'abord les modèles
déjà mis au point pour évaluer l'effet sur la demande des variations de temps ou de prix.
L'interprétation des variations observées lors de la mise en service du tunnel sera plus claire.
MATISSE permet ainsi de mesurer l'effet de la rupture de charge, l'effet de la concurrence
train-autocar, l'effet des concurrences charters ferroviaires - autres charters.

Monsieur DE RHAM explique que POLYDROM peut s'appliquer aux passagers comme aux
marchandises et intègre tous les modes de détournements. A partir des données sur la
demande, il permet d'affecter les flux sur le réseau en intégrant toutes les modifications de
l'offre que peut provoquer la surcharge sur certains tronçons. La charge par mode des
différents tronçons permet de calibrer le modèle.

Les discussions engagées ont essentiellement abouti à deux constatations portant sur les
voyageurs :

II est difficile, avec un modèle, de faire la différence entre le trafic créé et le trafic lié à une
augmentation de la fréquence des détournements. Un voyageur qui ne se déplace pas est,
pour le modèle, un voyageur affecté de la fréquence O.

Le panel avec le suivi des détournements qu'il implique est un des meilleurs outils
disponibles pour faire progresser la modélisation.

Il est également clairement ressorti de la discussion que les modèles pouvaient être utilisés
à court terme et à moyen terme.
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Pour l'utilisation à court terme, les fonctions de demande utilisées peuvent être assez précises
y compris au niveau des origines-destinations. L'élasticité de la demande par rapport à l'offre
peut être considérée comme une variable introduite dans le modèle ou comme le résultat du
modèle lui-même.
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SESSION V : UTILISATION DES RESULTATS POUR L'ANALYSE
SOCIO-ECONOMIQUE

Président : Monsieur REYNAUD (INRETS, Arcueil)

Après la séance consacrée aux besoins de données pour les modèles, celle consacrée à
l'utilisation des résultats a porté sur les besoins des utilisateurs parmi lesquels notamment
ceux qui cherchent à mesurer les effets socio-économiques d'un grand projet d'infrastructures
de transport.

Quatre points de vue différents ont été présentés avant la discussion. Ceux de :

Monsieur PLASSARD, président du comité de gestion de l'action COST 317 dont le
but est d'évaluer les effets socio-économiques du tunnel,
Monsieur JOIGNAUX qui dirige à l'INRETS une cellule de recherche sur l'impact
du tunnel dans le Nord-Pas-de-Calais,
Monsieur PHILIPONNEAU qui, au Conseil Economique et Social de Bretagne a fait
une étude sur l'impact, en Bretagne, de l'ouverture du tunnel,
Monsieur CRAWFORD qui, à la direction générale des Transports de la Commission
Européenne, suit les grands projets d'infrastructures.

Les principaux points abordés ont été les suivants :

ô Monsieur PLASSARD a insisté sur l'adéquation étroite qui existe entre les
phénomènes économiques et le transport. Le transport est en effet le reflet de tout ce
qui bouge. Il y a donc une interaction très forte entre l'offre et la demande. Evaluer
les effets socio-économiques tient beaucoup de la croyance ou de l'incantation
politique, le but des recherches étant, le plus souvent, d'élaborer une justification a
posteriori d'investissements déjà réalisés.
L'action COST 317 voudrait ainsi sortir du domaine du discours pour mesurer le plus
objectivement possible les effets de la mise en service du tunnel. Il semble, pour
l'instant, que ceci concernerait pour l'essentiel la localisation des activités et de
l'habitat, les marchés des entreprises et la restructuration de l'appareil de production.
Pour évaluer donc ces effets qui se situent au niveau de l'espace, il est nécessaire,
dans les statistiques, de connaître l'origine et la destination finales pour les
détournements de personnes comme pour les flux de marchandises. La durée du
détournement et son coût sont également des éléments indispensables.

ô Monsieur JOIGNAUX a présenté, avec Monsieur JOAN, les travaux en cours dans
le Nord-Pas-de-Calais qui concernent la recomposition des entreprises de transport de
marchandises, les problèmes de connexion entre le TGV Nord et les transports
régionaux et l'impact spatial de ces infrastructures de transport. Il est clair que pour
la Région Nord-Pas-de-Calais, la mise en service du tunnel et le TGV seront assimilés
à un même phénomène.
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ô L'intérêt de la Bretagne pour l'évaluation des effets du tunnel est, comme l'a expliqué
Monsieur PHILIPONNEAU, double. D'une part le trafic maritime avec les Iles
Britanniques représente une activité économique non négligeable, d'autre part la
Bretagne participe au capital de l'armement breton (Brittany Ferries).
Les risques pour la Bretagne sont liés à deux effets en particulier : l'effet entonnoir
qui fait converger des deux côtés de la Manche les infrastructures vers le tunnel et
l'effet prix qu'entraînerait une guerre des tarifs entre les compagnies de ferries et
Eurotunnel dans un secteur où les prix actuellement pratiqués sont sensiblement
supérieurs aux prix de revient. L'évaluation de ces effets nécessite un recueil
statistique harmonisé sur des bases identiques et établies port par port.

ô Monsieur CRAWFORD a insisté sur les efforts réalisés au niveau d'Eurostat pour
avoir des informations statistiques complètes et harmonisées. Pour les marchandises,
avec les directives routes et mer, il convient d'élargir l'information aux origines et
destinations. Pour les passagers, les enquêtes ménage par panel, préconisées par
COST 305 seraient effectivement un moyen très intéressant de suivre les effets des
grandes infrastructures de transport. La Communauté, dans le cadre du Suivi du TGV
Nord Européen a déjà engagé des financements pour la France en 1991 et s'apprête
à en attribuer à la Belgique et aux Pays Bas en 1992.

La discussion engagée ensuite a essentiellement porté sur l'intérêt que représente pour chacun
des Etats de la Communauté les Statistiques de trafic sur les réseaux européens.

Cet intérêt s'est manifesté lors de l'élaboration du Schéma Directeur Routier Communautaire
qui prévoit des comptages de trafic sur les principaux corridors internationaux, dont la
traversée de la Manche. Un financement est déjà acquis dans le but de rechercher le meilleur
moyen de mettre en ouvre ces opérations.

Le recueil de données doit dépasser le niveau du trafic et s'intéresser aux Origine-
Destination. La valorisation de l'Europe des Régions nécessite alors des données par région.

La prise de conscience du recueil de données à l'échelle européenne a eu lieu il y a 7 ou 8
ans, et petit à petit le système communautaire mis en place par Eurostat essaie de répondre
aux besoins en coordonnant les actions des Etats membres. C'est Eurostat qui devrait décider
de donner la priorité aux études méthodologiques ou à la préparation des enquêtes qui seront
nécessaires à l'action COST 312.

Pour M. DE RHAM, la modélisation, à condition d'augmenter très fortement le nombre de
zones et les points de comptage sur le réseau, permet de reconstituer des matrices origine-
destination, sans réaliser des enquêtes coûteuses.

Il reste toutefois que la recherche sur les origines et destinations permet, d'une part, de
comprendre la raison des détournements et, d'autre part, de s'affranchir de la dépendance
qui existe entre la manière dont est fait une modélisation et les motivations des différents
acteurs.
Les modèles eux-mêmes intègrent maintenant les motivations des différents acteurs qui
participent aux prises de décisions. Dans ce sens, il est important de comprendre les facteurs
locaux et régionaux.
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L'objectif de la recherche des flux zone à zone n'est pas seulement de reconstituer la
meilleure matrice origine-destination, mais aussi d'appréhender les logiques d'articulation
d'espaces.
La longue histoire du tunnel sous la Manche, dont le premier projet remonte à 1804, montre
que les processus de décision sont soumis à beaucoup de contingences autres que la
simulation de trafic. Elles acquièrent toutefois maintenant une plus grande importance, quand
les infrastructures nouvelles sont financées par des opérateurs privés.
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SESSION VI : CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS DE COST 312

Président : Monsieur HOUEE (OEST, Paris)

Les conclusions et recommandations de l'action COST 312 ont été présentées par les deux
rapporteurs des sessions II et III : Madame SEETHALER pour les passagers, Monsieur
OOSTERWIJK pour les marchandises.

Pour les passagers, le suivi de la mise en service du tunnel nécessite des séries statistiques
fiables sur le trafic trans-Manche et des outils d'évaluation des détournements de trafic entre
les modes et du trafic créé par la nouvelle infrastructure. Il est également nécessaire de
recueillir l'information sur l'offre : itinéraires, fréquences, coût, temps de transport ; ces
données servent à la modélisation. La contribution des opérateurs transports est nécessaire
pour réaliser le recueil d'informations, un accord devant être trouvé avec eux pour les
données qu'ils peuvent considérer comme confidentielles. La réalisation d'enquêtes
comparables à celles réalisées avant l'ouverture du tunnel (enquêtes " IPS ") et la mise en
place d'un panel de suivi dans les principales agglomérations concernées sont les points
importants des recommandations. L'aide de la Communauté Européenne semble indispensable
pour garantir un suivi correct de la mise en place du tunnel. L'aide de l'Etat Français et du
Royaume-Uni est nécessaire pour obtenir qu'Eurotunnel founisse un certain nombre de
données statistiques.

Pour les marchandises, il est nécessaire d'avoir une continuité entre les informations
statistiques recueillies jusqu'à présent, et celles qui le seront après la suppression des
barrières douanières. Comme pour les passagers, il est nécessaire de conserver les
informations sur l'offre de transport : itinéraire, tarifs, temps de trajet.

La mise au point des directives communautaires sur les échanges commerciaux doit permettre
d'avoir, avec le système Eurostat, une base de données fiable sur les trafics marchandises.
La réalisation d'enquêtes aux terminaux et d'enquêtes chargeurs indispensables, nécessite
donc également l'accord des compagnies.
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SESSION VII: TABLE RONDE DES REPRESENTANTS DE GRANDS PROJETS
D'INFRASTRUCTURE

Président : Monsieur GONZALES-FINAT (Commission Européenne)

La session VII a permis d'élargir le débat à d'autres grands projets d'infrastructure de
transport. Six exposés ont été faits par :

Monsieur MAUCH sur la nouvelle transversale alpine,
Monsieur BENCHEKROUN sur le lien fixe Espagne-Maroc,
Monsieur DEAU sur le réseau TGV Européen,
Monsieur MADSEN sur les projets danois
Monsieur HAGER sur les propositions de l'ERTI (Table Ronde des Industriels
Européens) qui regroupe les 50 plus grosses entreprises d'Europe.

Le problème de fond, abordé dès le début par Monsieur MAUCH, concerne la prise de
décision pour ces grands projets d'infrastructures.

La Suisse, avec son système politique original, a soumis au parlement les différentes
variantes élaborées pour les traversées alpines puis va soumettre le projet de loi au
référendum. Dans ce cas l'aspect qui sera privilégié sera celui de la sauvegarde de
l'environnement, les modèles ayant été utilisés pour évaluer les gains en énergie et en
pollution atmosphérique des différents projets.

La liaison Europe-Afrique à travers le détroit de Gibraltar, présentée par Monsieur
BENCHEKROUN, en est au niveau de l'avant projet primaire. Deux projets existent, l'un
est un pont autoroutier de 25 Km, l'autre un tunnel monotube ferroviaire. L'étude de
faisabilité technique des deux solutions est bien avancée.

Les prévisions de trafic ont été réalisées de manière classique à partir d'un modèle
économétrique.

L'aspect trafic créé par l'infrastructure est le plus difficile à évaluer et la mise en place d'un
panel pour le suivi du TGV Nord Européen peut permettre d'améliorer les connaissances
dans ce domaine.

M. DEAU, au nom des opérateurs ferroviaires européens a insisté sur le fait que les
compagnies de chemin de fer, ainsi qu'Eurotunnel, ont pris un risque en se lançant dans la
construction du tunnel et du réseau à grande vitesse qui y est associé. L'évaluation des effets
à moyen et long terme de cette infrastructure intéresse donc en premier lieu les opérateurs,
en particulier le panel de suivi du TGV Nord Européen.

Les questions de rentabilité pour les opérateurs et d'effets sur l'aménagement de l'espace et
sur l'implantation des activités sont au coeur du débat actuel au Danemark.
Les trois projets danois, présentés par M. MADSEN représentent ensemble la moitié de la
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longueur du tunnel sous la Manche. Le premier lien avec la Suède sera terminé d'ici deux
ou trois ans, le second lien avec la Suède a été décidé mais les travaux ne sont pas
commencés. Le troisième projet reliant le Danemark à l'Allemagne est à plus long terme
(mise en service après 2000).

Dans le cas des liens avec la Suède, l'intégration de la Suède à l'Europe Communautaire
modifiera sensiblement les échanges entre les deux pays.

M. HAGER au nom de l'ERTI a insisté sur l'importance, pour les grosses entreprises
européennes, des infrastructures de transport. Il s'est félicité des données qui pourraient être
disponibles grâce à l'action COST 312 en vue de leur utilisation pour des prévisions de trafic
futures.

Il est donc nécessaire d'avoir un recueil de données le plus complet possible en particulier
pour les origines et destinations des flux. En cela les recommandations de COST 312
s'appliquent aux autres projets. Il convient toutefois d'éviter qu'un recueil de données
insuffisant ne soit un prétexte pour retarder la décision d'un investissement.

En réponse à M. MAUCH, les débats ont souligné l'importance de ce processus de prise de
décision. L'expérience d'Eurotunnel a ainsi été citée, dans laquelle les différents types de
décideurs (autorités européennes et collectivités locales, banques, experts techniques,
actionnaires, opérateurs transport...) demandent des données de prévision de trafic pour
prendre leur décision.

Peut-être faudrait-il alors évaluer sommairement, en face des coûts, les avantages qui peuvent
être retirés des actions proposées.

En conclusion, les aspects de recueil préalable de données et de suivi du lien fixe
trans-Manche qui concernent plusieurs modes s'intègrent très bien dans l'analyse des
corridors transeuropéens que met en place la Commission. Les recommandations de l'action
COST 312 seront donc bien évidemment intégrées dans les analyses des autres grands projets
d'infrastructure. Il convient donc de s'assurer que ces recommandations seront portées aux
bons niveaux pour qu'elles soient suivies d'effet.
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SESSION V m : SEANCE DE CLOTURE

La séance de clôture s'est déroulée autour de deux exposés, l'un de Monsieur HOUEE
Président du Comité de Gestion de COST 312, l'autre de Monsieur FINAT au nom de la
Direction Générale des Transports de la Commission des Communautés Européennes.

Reprenant les principaux points soulevés au cours des deux jours, M. HOUEE a insisté sur
la qualité des débats et sur la multiplicité des participants au séminaire qui montrent
l'importance que peut avoir le suivi d'une infrastructure nouvelle telle que le lien fixe
trans-Manche. Les données existent actuellement pour évaluer les échanges trans-Manche,
des modèles fonctionnent qui permettent d'expliquer les modifications de comportement liées
à un tel projet.

Il convient d'abord de sauvegarder l'acquis en proposant de reconduire, après la mise en
service du tunnel, des enquêtes passagers identiques à celles réalisées avant son ouverture et
en recherchant, pour les marchandises, des enquêtes spécifiques qui permettront de pallier
la disparition des sources douanières.

Mais les différents débats ont mis en avant la nécessité de recueillir, au delà de cette
sauvegarde, aussi bien pour les voyageurs que pour les marchandises, des données sur les
origines destinations et sur les comportements des voyageurs ou des acteurs de la chaine
transport.

Il est indispensable de mettre en oeuvre des outils permettant de mieux comprendre les
mécanismes qui président à la décision de détournement des voyageurs ou d'acheminement
des marchandises. Ces outils sont le développement d'un panel pour les voyageurs et
d'enquêtes chargeurs pour les marchandises.

Pour les autres grands projets d'infrastructure, il est fortement souhaitable de disposer de
données origine-destination au niveau des régions européennes. La mise en place, pour les
personnes, des enquêtes ménages préconisée par COST 305 est donc plus que jamais
indispensable.

Bon nombre d'intervenants ont souligné la nécessité de débouchés utiles.
Il convient donc que les conclusions de l'action COST et du séminaire soient portées auprès
des instances les mieux adaptées. C'est maintenant le rôle du Comité de Gestion et de la
DGVII.

M. FINAT a constaté que l'intérêt manifesté pour le suivi du projet rend indispensable de
mobiliser les gouvernements, la Commission Européenne et les opérateurs des transports pour
réaliser le recueil statistique et les enquêtes après sa mise en service.

Le cadre général des réseaux trans-Européens, pour lequel le traité de Maastricht dit que la
Communauté pourrait octroyer un financement, peut servir pour l'avancement des
propositions du COST 312.
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Des propositions concernant le maintien du système statistique d'informations et les études
régionales de trafic seront soumises prochainement à la Commission puis au Parlement
Européen. La présentation des conclusions de COST 312 au comité des infrastructures de la
Communauté est également un des moyens proposés par M. FINAT pour faire prendre
conscience de l'importance du recueil de données pour les grands projets européens.
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De 1989 à 1992 huit pays (B, CH, DK, F, GB, GR, IRL, NL) et la Communauté ont
élaboré, dans l'action COST 312, un cadre cohérent et harmonisé d'observation des flux de
trafic susceptible d'être transposé à d'autres études de cas à partir de l'exemple du tunnel
sous la Manche. Les travaux ont visé à accroître le rapport coût-efficacité des recueils de
données, à préparer les évaluations nécessaires des procédures de recueil de données et à
mettre en évidence les lacunes ou insuffisances des outils statistiques existants.

La recherche s'est déroulée en quatre étapes :

bilan critique des données disponibles,
recensement des évaluations des recueils de données,
recherche d'une meilleure harmonisation des recueils de données,
proposition de solutions concrètes permettant d'aboutir à un suivi efficace et
harmonisé ex-ante/ex-post de l'évolution des flux de trafic.

D'autre part un séminaire a eu lieu les 23 et 24 Juin 1992 pour discuter les résultats de ces
travaux. Le rapport final de l'action ainsi que les actes du séminaire font l'objet de cet
ouvrage.




